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INTRODUCTION 

En vertu de l'article 15/1, §3, 7° et de l'article 15/14, § 2, deuxième alinéa, 6°, 29° et 30° de la 

loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations (ci-

après : la loi gaz) et de l'article 82, § 1er de l'arrêté royal du 23 décembre 2010 relatif au code 

de bonne conduite en matière d’accès aux réseaux de transport de gaz naturel, à 

l’installation de stockage de gaz naturel et à l’installation de GNL et portant modification de 

l’arrêté royal du 12 juin 2001 relatif aux conditions générales de fourniture de gaz naturel et 

aux conditions d’octroi des autorisations de fourniture de gaz naturel, la COMMISSION DE 

REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU GAZ (CREG) examine ci-après la demande 

d'approbation des modifications proposées par la SA Fluxys Belgium du programme de 

transport de gaz naturel et des annexes A, B et C3 et de l'appendice 1 de l'annexe B et du 

règlement d'accès pour le transport de gaz naturel. 

Cette demande comprenant les lettres d'accompagnement du 21 août 2014 et du 1er 

septembre 2014 a été soumise à la CREG par la SA Fluxys Belgium (ci-après : 

Fluxys Belgium) par porteur avec accusé de réception. Deux rapports de consultation ont été 

joints à la demande. 

Dans la lettre d'accompagnement du 21 août 2014, reçue le 22 août 2014, Fluxys Belgium 

affirme que les principales modifications du règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel concernent : 

- l'introduction de deux nouveaux services de conversion de qualité, "Base Load" et 

"Seasonal Load", permettant aux utilisateurs du réseau de convertir le gaz H en gaz L 

durant toute l'année, quelle que soit la température. Ces services présentent comme 

autre avantage que leur tarif n'est pas variable et que Fluxys Belgium internalise la 

complexité opérationnelle. 

- l'introduction d'un nouveau service de conversion de qualité "Peak Load" H->L, 

permettant aux utilisateurs du réseau de convertir le gaz H en gaz L uniquement 

durant la saison transfo. Le "Peak Load" convient pour une faible intensité d'utilisation 

en raison de la rémunération mensuelle de la capacité et de la rémunération de base 

variable. 

Fluxys Belgium indique qu'elle intégrera les tarifs adaptés pour les services de 

conversion de qualité dans la prochaine proposition tarifaire à soumettre. 

- l'adaptation des General terms & Conditions (GT&C) de PRISMA relatives aux règles 

d’accès à la PRISMA European Capacity Platform telles qu'elles figurent à l'annexe B 

du règles d’accès pour le transport. Les nouvelles GT&C entreront en vigueur à 

compter du 1er octobre 2014. 
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Fluxys Belgium déclare que les modifications apportées tiennent compte du feedback reçu 

des utilisateurs du réseau suite aux consultations de marché organisées respectivement : 

- pour ce qui concerne les conditions générales d'utilisation de la plate-forme de 

capacités PRISMA comprises à l'appendice 1 de l'annexe B du règlement d'accès 

pour le transport de gaz naturel, du 2 juin 2014 au 24 juin 2014 ; 

- pour ce qui concerne les modifications du programme de transport de gaz naturel et 

des annexes A, B et C3 du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, du 24 

juillet au 6 août 2014 inclus. 

Enfin, Fluxys Belgium mentionne dans sa lettre d'accompagnement du 21 août 2014 que les 

adaptations suivantes ont été apportées, en concertation avec la CREG, aux documents 

soumis après la concertation : 

- une description améliorée et plus détaillée de la fenêtre de souscription et de la 

règle d'allocation pour les différents services de conversion de qualité ; 

- une correction de la formule de la bande de renomination ; 

- une correction du tableau comportant les facteurs saisonniers standard ; 

- de petites adaptations au texte afin d'améliorer la lisibilité des documents. 

Par lettre du 1er septembre 2014, reçue à la même date, Fluxys Belgium a soumis pour 

approbation une version améliorée du programme de transport de gaz naturel et des 

annexes A, B et C3 et de l'appendice 1 de l'annexe B du règlement d'accès pour le transport 

de gaz naturel, qui remplacent les annexes de la lettre du 21 août 2014. 

La présente décision se compose de cinq parties, à savoir l'actuelle introduction, son cadre 

légal, ses antécédents, l'évaluation de la demande d'approbation (sur la base des 

documents soumis pour approbation le 1er septembre 2014) et la conclusion. 

La présente décision a été adoptée par le Comité de direction de la CREG au cours de sa 

réunion du 18 septembre 2014. 
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I. CADRE LEGAL 

II.1 – Modifications des conditions générales d'utilisation 
de la plate-forme de capacités PRISMA 

1. Les modifications proposées par Fluxys Belgium à l'appendice 1 de l'annexe B du 

règlement d'accès pour le transport de gaz naturel concernent des modifications apportées 

aux conditions générales d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA et par 

conséquent des méthodes pour l'accès aux infrastructures transfrontalières. Il s'agit en 

particulier d'une modification des conditions auxquelles l'utilisateur du réseau obtient l'accès 

à la  plate-forme de capacités primaires et secondaires PRISMA et par conséquent 

(indirectement) à la capacité transfrontalière.  

2. En application de l'article 27.1 du règlement (CE) n° 984/2013 de la Commission du 

14 octobre 2013 relatif à l’établissement d’un code de réseau sur les mécanismes 

d’attribution des capacités dans les systèmes de transport de gaz et complétant le règlement 

(CE) n° 715/2009 du Parlement européen et du Conseil (ci-après : "le NC CAM"), les 

gestionnaires de réseau de transport appliquent ce règlement en proposant des capacités 

aux points d’interconnexion au moyen d’une ou d’un nombre limité de plates-formes 

conjointes de réservation en ligne. Les gestionnaires de réseau de transport peuvent 

exploiter ces plates-formes eux-mêmes ou par l’intermédiaire d’une partie convenue qui, le 

cas échéant, agit en leur nom envers les utilisateurs du réseau.  

L'article 27.2 du NC CAM prévoit la création de plates-formes conjointes de réservation 

conformément aux règles suivantes : 

a) les règles et procédures en matière d’offre et d’attribution de toutes les capacités 

prévues au chapitre III s’appliquent ; 

b) la mise en place d’un processus permettant de proposer des capacités fermes 

groupées conformément au chapitre IV est prioritaire ; 

c) des fonctions permettant aux utilisateurs du réseau de proposer et d’obtenir des 

capacités secondaires sont fournies ; 

d) afin d’utiliser les services des plates-formes de réservation, les utilisateurs du 

réseau souscrivent et se conforment à toutes les exigences légales et 

contractuelles applicables qui leur permettent de réserver et d’utiliser des 

capacités sur le réseau des gestionnaires de réseau de transport concerné dans 

le cadre d’un contrat de transport ; 
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e) les capacités à tout point d’interconnexion ou point d’interconnexion virtuel sont 

proposées sur une seule plate-forme de réservation. 

Le NC CAM est entré en vigueur au vingtième jour qui a suivi sa publication au Journal 

officiel de l'Union européenne du 15 octobre 2013, mais prend effet à compter du 1er 

novembre 2015, sans préjudice de ce qui figure à l'article 6, alinéa 1er, a). 

La plate-forme commune pour les enchères de capacité de transport aux points 

d’interconnexion est gérée par PRISMA, créée le 1er janvier 2013, et qui compte aujourd’hui 

23 gestionnaires de réseau de transport, dont Fluxys Belgium, parmi ses membres. Cette 

plate-forme d’enchères est opérationnelle depuis le 1er avril 2013 et propose, sur les points 

d’interconnexion entre les zones d’entrée et de sortie des gestionnaires de réseau de 

transport soutenant le projet, de la capacité de transport regroupée répartie dans le temps 

conformément au NC CAM. Comme le NC CAM n’avait pas encore été fixé le 1er avril 2013 

dans le cadre d'un règlement, cette initiative était un projet pilote. L’objectif était d’acquérir de 

l’expérience en matière de systèmes d’enchères, de regroupement de capacité de transport 

aux points d’interconnexion et d’harmonisation de l’échange de données entre gestionnaires 

de réseau de transport voisins, et ce, en perspective de la mise en œuvre définitive du NC 

CAM. 

3. La compétence d’approbation de la CREG relative à ces modifications de 

l'appendice 1 de l'annexe B du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel proposées 

par Fluxys Belgium est basée sur les dispositions légales et réglementaires suivantes. 

En application de l’article 15/14, § 2, deuxième alinéa, 29°, de la loi gaz, la CREG approuve, 

sur proposition du gestionnaire, les méthodes utilisées pour établir l'accès aux infrastructures 

transfrontalières, y compris les procédures d'attribution des capacités et de gestion de la 

congestion. Ces méthodes sont transparentes et non discriminatoires et sont publiées par la 

CREG sur son site Internet. 

En application de l’article 15/1, § 3, 7°, de la loi gaz, le gestionnaire du réseau de transport 

de gaz naturel est tenu d'établir un projet de règles de gestion de la congestion qu'il notifie 

entre autres à la CREG. La CREG approuve ce projet et peut lui demander, de façon 

motivée, de modifier ses règles dans le respect des règles de congestion fixées par les pays 

voisins dont l’interconnexion est concernée et en concertation avec l’ACER. En application 

de l’article 15/14, § 2, deuxième alinéa, 30°, de la loi gaz, la CREG surveille la gestion de la 

congestion du réseau de transport de gaz naturel, y compris les interconnexions, et la mise 

en œuvre des règles de gestion de la congestion, en conformité avec l'article 15/1, § 3, 7°, 

de la loi gaz. Etant donné que les conditions pour participer aux enchères, les règles 
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relatives à leur organisation et les règles pour négocier de la capacité secondaire via la 

plate-forme PRISMA contribuent également à la gestion de la congestion aux points 

d'interconnexion, l'approbation par la CREG des conditions générales d’utilisation de la 

plate-forme de capacité PRISMA (et ses modifications) trouve son fondement juridique dans 

les articles précités de la loi gaz. 

Etant donné que les dispositions proposées par Fluxys Belgium sont en outre intégrées dans 

le règlement d’accès pour le transport de gaz naturel visé aux articles 29 et 111 de l'arrêté 

royal du 23 décembre 2010 relatif au code de bonne conduite en matière d’accès aux 

réseaux de transport de gaz naturel, à l'installation de stockage de gaz naturel et à 

l'installation de GNL et portant modification de l’arrêté royal du 12 juin 2001 relatif aux 

conditions générales de fourniture de gaz naturel et aux conditions d’octroi des autorisations 

de fourniture de gaz naturel (ci-après : le code de bonne conduite), l’article 15/14, § 2, 

deuxième alinéa, 6° de la loi gaz constitue également une base juridique pour la présente 

décision1. En application de l’article précité de la loi gaz, la CREG approuve en effet les 

principales conditions pour l'accès aux réseaux de transport. Depuis la loi du 27 décembre 

2006 portant des dispositions diverses2, le terme "conditions principales" est défini à l’article 

1er, 51° de la loi gaz comme "le contrat standard d’accès au réseau de transport et les règles 

opérationnelles y afférentes". Les conditions principales sont, pour l’application du code de 

bonne conduite, composées des contrats standard et des règlements d’accès pour le 

transport de gaz naturel, de stockage et de GNL (article 3). 

 

II.2 – Introduction de trois nouveaux services de 
conversion de qualité 

4. Les modifications proposées par Fluxys Belgium du programme de transport de gaz 

naturel et des annexes A, B et C3 du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel 

concernent l'introduction de trois nouveaux services de conversion de qualité, ainsi que les 

règles de souscription, d'allocation et de nomination de ces nouveaux services.  

5. En application de l’article 112 du code de bonne conduite, le programme de 

transport de gaz naturel comporte entre autres une description détaillée du modèle de 

transport de gaz naturel utilisé (1°) et des différents services de transport de gaz naturel 

                                                
1
 Voir également article 29, § 1

er
 du code de bonne conduite ; 

2
 M.B. du 28 décembre 2006 ; 
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régulés proposés (2°). En outre, il comporte une description facile notamment i) des règles 

d’allocation des différents services de transport de gaz naturel sur la base des règles 

d'allocation de capacité visées dans le règlement d’accès pour le transport de gaz naturel et 

ii) les règles, conditions et procédures de souscription des services de transport de gaz 

naturel sur le marché primaire, y compris la procédure de souscription par voie électronique 

de services de transport de gaz naturel visées dans le règlement d'accès pour le transport de 

gaz naturel (article 112, 6° du code de bonne conduite).  

En vertu de l'article 82, §3 du code de bonne conduite, une modification du programme de 

services approuvé s'impose lors de chaque modification d'un service existant ou lors de 

l'introduction d'un nouveau service pendant la période régulatoire. En application de l'article 

82, §1er du code de bonne conduite, les gestionnaires soumettent leurs propositions de 

programmes de services et les modifications de ceux-ci pour approbation à la CREG.  

Les modifications proposées du programme de transport de gaz naturel pour l'introduction de 

trois nouveaux services de conversion de qualité sont par conséquent évaluées en vertu de 

l’article 82, §1er du code de bonne conduite.  

6. En vertu de l’article 29, §2 du code de bonne conduite, les règles pour le traitement 

des demandes d'accès et la souscription de services de transport (1°) et de règles 

d’allocation (3°) font partie du règlement d'accès. En application de l'article 111 du code de 

bonne conduite, le règlement d'accès pour le transport de gaz naturel comporte entre autres 

les règles et procédures opérationnelles pour l'utilisation des services de transport de gaz 

naturel alloués (1°) et la procédure de nomination, de renomination et d'allocation (2°). Les 

modifications du règlement d'accès sont soumises à l’approbation de la CREG en application 

de l'article 15/14, §2, deuxième alinéa, 6° de la loi gaz (article 29, §1er du code de bonne 

conduite).  

Les modifications  proposées par Fluxys Belgium des annexes  A, B et C3 du règlement 

d'accès pour le transport de gaz naturel pour ce qui concerne les trois nouveaux services de 

conversion de qualité sont ainsi évaluées sur la base de l'article 15/14, §2, deuxième alinéa, 

6° de la loi gaz. 
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II.3 – Critères d'évaluation 

7. En cas de compétence d’approbation, l'autorité compétente vérifie si l'acte à 

approuver est régulier et conforme à l'intérêt général.3 

Un acte est régulier lorsqu'il est conforme à la loi. Ainsi, à travers sa compétence 

d’approbation, la CREG est chargée de veiller à ce que les modifications proposées du 

programme de transport de gaz naturel et du règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel soient conformes à la législation, dans un premier temps à la législation sectorielle 

(supérieure), et à ce que le droit d'accès au réseau de transport et les règles régissant ce 

droit d’accès soient complétés de sorte à ce que le droit d'accès au réseau de transport de 

chaque utilisateur du réseau soit garanti. 

Dans ce cadre, la CREG contrôlera en particulier si les modifications proposées n'entravent 

pas l'accès au réseau de transport (et ce faisant respectent l'article 15/7 de la loi gaz) et ne 

menacent pas la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau de transport (et ce faisant sont 

conformes aux obligations prévues par le gestionnaire à l'article 15/1, §1er, 1° et 2° de la loi 

gaz selon lequel les gestionnaires respectifs sont tenus d'exploiter, entretenir et de 

développer, de façon économiquement acceptable, sûre, fiable et efficace, les installations 

de transport).  

Le libre accès au réseau de transport est essentiel pour la libéralisation du marché du gaz 

naturel et est par conséquent d'ordre public. Le droit d’accès aux réseaux de transport, visé 

aux articles 15/5, 15/6 et 15/7 de la loi gaz, constitue en effet l’un des piliers de base 

indispensables de la libéralisation du marché du gaz naturel4. Il est essentiel que les clients 

finals et les fournisseurs de ceux-ci aient un accès garanti aux réseaux de transport et qu’ils 

puissent bénéficier de ce droit de manière non discriminatoire, afin de créer de la 

concurrence sur le marché du gaz naturel et de permettre aux clients finals de choisir 

effectivement leur fournisseur de gaz. En effet, la quasi-totalité des molécules de gaz naturel 

importées et utilisées ou réexportées passent par les réseaux de transport. Un fournisseur 

ne peut effectivement fournir le gaz naturel qu’il vend à son client que si lui et/ou son client 

                                                

3
 Voir entre autres VAN MENSEL, A., CLOECKAERT, I., ONDERDONCK, W. en WYCKAERT, S., De 

administratieve rechtshandeling – Een Proeve, Mys &Breesch, Gand, 1997, p. 101 ; DEMBOUR, J., 
Les actes de la tutelle administrative en droit belge, Maison Ferdinand Larcier, Bruxelles, 1955, p. 98, 
n° 58. 
4
 Voir également le considérant 7 de la deuxième directive gaz, qui stipule expressément qu’afin 

d’assurer une concurrence saine, il est nécessaire que l’accès au réseau soit non discriminatoire et 
transparent et puisse se faire à des prix raisonnables et le considérant 4 de la troisième directive gaz, 
qui stipule qu’il n’est toujours pas question d’un accès non discriminatoire au réseau. 



 

  11/58 

ont accès aux réseaux de transport. Dans ce cadre, la gestion du réseau de transport de gaz 

naturel, de l'installation de stockage de gaz naturel et de l'installation de GNL est assurée 

respectivement et uniquement par le gestionnaire du réseau de transport de gaz naturel, le 

gestionnaire de l'installation de stockage de gaz naturel et le gestionnaire de l'installation de 

GNL (article 8, §1er de la loi gaz). Le droit d’accès au réseau de transport est donc un 

principe de base et un droit fondamental qui ne peut être interprété de manière restrictive. 

Toute exception à ce droit ou limitation de celui-ci doit être expressément prévue et 

interprétée de manière restrictive. Ainsi, l'article 15/7 de la loi gaz prévoit que les 

gestionnaires ne peuvent valablement refuser l'accès à leur réseau de transport que dans la 

mesure où 1° le réseau n'a pas la capacité nécessaire pour assurer le transport, 2° l'accès 

au réseau empêcherait la bonne exécution d'une obligation de service public à charge de 

l'entreprise de transport en question et 3° l'accès au réseau crée ou créerait des difficultés 

économiques et financières pour l'entreprise de transport en question en raison des 

engagements "take-or-pay" qu'elle a acceptés dans le cadre d'un ou de plusieurs contrats 

d'achat de gaz conformément à la procédure fixée au § 3 de l'article 15/7 de la loi gaz. Le 

refus doit en outre être motivé. 

La CREG estime donc qu’il ne peut être admis que le gestionnaire complique, limite ou 

entrave de quelque façon que ce soit le droit d’accès au réseau de transport en imposant 

des conditions de transaction inéquitables, déséquilibrées, déraisonnables ou 

disproportionnées, ce qui serait également contraire à l'intérêt général. 

8. Il ressort de l’article 15/5 de la loi gaz que la garantie effective du droit d’accès aux 

réseaux de transport est indissociablement liée au code de bonne conduite et à la régulation 

des tarifs de réseau de transport, visés aux articles 15/5bis-15/5quinquies de la loi gaz. Le 

code de bonne conduite et la régulation des tarifs de réseau de transport visent à mettre en 

œuvre le droit d’accès aux réseaux de transport. 

Conformément à l’article 15/5undecies de la loi gaz, le code de bonne conduite règle l’accès 

aux réseaux de transport. Avec le code de bonne conduite, le législateur vise à éviter toute 

discrimination entre utilisateurs du réseau basée sur diverses raisons techniques non 

pertinentes, qui sont difficilement réfutables, voire irréfutables par les utilisateurs du réseau 

en raison de leur manque de connaissances spécialisées nécessaires en matière de gestion 

de réseaux de transport. Par ce code, le législateur vise dès lors à trouver le juste équilibre 

entre les utilisateurs du réseau d’une part, et les gestionnaires d’autre part.  

En application de l’article 5 du code de bonne conduite, l'entreprise de transport doit 

satisfaire aux exigences liées à la transparence, à l'objectivité et au caractère raisonnable et 
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s’abstenir de toute discrimination entre utilisateurs du réseau ou catégories d'utilisateurs du 

réseau. En application de la disposition précitée, Fluxys Belgium est tenue de satisfaire en 

général, et donc aussi en ce qui concerne les modifications du programme de transport de 

gaz naturel et du règlement d'accès pour le transport qu'elle propose, aux exigences liées à 

la transparence et au caractère raisonnable. Par conséquent, le code de bonne conduite 

autorise explicitement à soumettre les dispositions proposées par Fluxys Belgium à un 

contrôle de leur caractère raisonnable. 

II.4 – Consultation des entreprises de gaz naturel 
concernées 

9. En application de l'article 108 du code de bonne conduite, les propositions de 

règlements d’accès et de programmes de services et leurs modifications se font après 

consultation par les gestionnaires des utilisateurs du réseau concernés. 

Les consultations de marché suivantes ont été organisées : 

- pour ce qui concerne les conditions générales d'utilisation de la plate-forme de 

capacités PRISMA comprises à l'appendice 1 de l'annexe B du règlement d'accès 

pour le transport de gaz naturel, du 2 juin 2014 au 24 juin 2014 ; 

- pour ce qui concerne les modifications du programme de transport de gaz naturel et 

des annexes A, B et C3 du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, du 24 

juillet au 6 août 2014. 

La consultation de marché relative au projet de modifications des conditions générales 

d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA a été exécutée, compte tenu du cadre 

européen dans lequel elles s'inscrivent, par PRISMA pour le compte des gestionnaires de 

réseaux de transport concernés, dont Fluxys Belgium.  

En application de l'article 8, §2, 5° du règlement d'ordre intérieur de la CREG, publié sur son 

site Web (www.creg.be), la CREG n'est pas tenue de consulter sur la base d'un projet de 

décision si la loi gaz ou un arrêté d’exécution organise spécialement une consultation 

préalable, comme dans le cas présent en application de l’article 108 du code de bonne 

conduite. 

 

 

http://www.creg.be/
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II.5 – Entrée en vigueur des modifications apportées au 
règlement d'accès pour le transport de gaz naturel et au 
programme de transport de gaz naturel 

10. L’article 107 du code de bonne conduite stipule que les contrats standard, les 

règlements d’accès et les programmes de services ainsi que leurs modifications sont publiés 

sans délai sur le site Web du gestionnaire concerné, tout comme leur date d’entrée en 

vigueur et que la CREG détermine dans sa décision d’approbation la date à laquelle ils 

entrent en vigueur. 
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II. ANTECEDENTS 

III.1 – Généralités 

11. Le 1er octobre 2012, Fluxys Belgium a mis en œuvre un nouveau modèle de 

transport. En préparation de ce projet important, la CREG a soumis une proposition de 

principes de base pour un nouveau modèle de transport à la consultation5 des acteurs du 

marché à la fin de 2010. Lors de cette consultation, la CREG a reçu de nombreuses 

suggestions, propositions, remarques, observations et informations utiles et importantes de 

la part des acteurs du marché participants6. Ces informations ont été mises à profit afin 

d'élaborer un nouveau modèle de transport entrée/sortie en concertation avec Fluxys 

Belgium. Dans sa décision (B)120510-CDC-1205 du 10 mai 2012, la CREG a approuvé le 

contrat standard de transport de gaz naturel, le règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel et le programme de transport de gaz naturel de la S.A. Fluxys Belgium. Il s'agit des 

documents de base du nouveau modèle de transport entrée/sortie. Ces documents 

garantissent un accès simple au réseau de transport de gaz naturel pour tous les acteurs du 

marché, la création d'une place de négoce par laquelle, outre la possibilité de commerce 

bilatéral (OTC), une bourse anonyme (exchange) propose des services aux acteurs du 

marché et d'un système d’équilibrage guidé par le marché.  

Le modèle Entry-Exit que Fluxys Belgium a développé et qui est opérationnel depuis le 1er 

octobre 2012 présente les caractéristiques suivantes : 

- Le réseau de transport est subdivisé en deux zones d'entrée/sortie : la zone H et 

la zone L. La zone H correspond au sous-réseau physique H, et la zone L au 

sous-réseau physique L.  

- Un utilisateur du réseau peut souscrire à des services d'entrée et de sortie. Les 

services d’entrée lui permettent d’injecter une quantité de gaz naturel à hauteur 

d’un point d’interconnexion du réseau de transport proportionnellement à la 

capacité d'injection souscrite. Il peut prélever une quantité de gaz naturel du 

réseau via les services de sortie.  

                                                
5
 Voir site Web de la CREG : http://www.creg.info/pdf/Opinions/2010/T082010/consultatienota.pdf : 

note de consultation nouveau modèle de transport ; 
6
 Voir site Web de la CREG : http://www.creg.info/pdf/Studies/F1035NL.pdf : étude relative au 

développement d'un nouveau modèle de transport pour le gaz naturel ; 

http://www.creg.info/pdf/Opinions/2010/T082010/consultatienota.pdf
http://www.creg.info/pdf/Studies/F1035NL.pdf
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- Un "point d'interconnexion" relie le réseau de transport de Fluxys Belgium au 

réseau de transport des GRT frontaliers ou à une installation de transport gérée 

par Fluxys Belgium, comme l'installation de stockage de Loenhout.  

- Un "point de prélèvement" relie le réseau de transport de Fluxys Belgium à un 

client final ou à un point de prélèvement pour le compte du réseau de distribution. 

Dans un système d'équilibrage de marché, le principe de base est que les utilisateurs du 

réseau (acteurs du marché) veillent eux-mêmes à ce que les quantités de gaz naturel qu'ils 

injectent dans le système soient identiques à la quantité qu’ils en prélèvent. 

Pendant la journée gazière, Fluxys Belgium n'intervient pas tant que la position d'équilibrage 

du marché (c.-à-d. la position d'équilibrage pour le marché total) se trouve dans les valeurs 

limites inférieures et supérieures du marché fixées préalablement. Si la position d'équilibrage 

du marché dépasse la valeur limite supérieure (ou inférieure), Fluxys Belgium intervient au 

moyen d’une transaction de vente (ou d'achat) sur le marché du gaz naturel (commodity) 

pour la quantité de surplus (ou de déficit). Les surplus ou déficits sont portés en compte en 

numéraire par utilisateur du réseau. L'imputation se fait pour chaque utilisateur du réseau qui 

a contribué au déséquilibre par rapport à sa contribution individuelle au déséquilibre au 

moment du dépassement (horaire). Le gestionnaire de réseau n'intervient que pour les 

utilisateurs du réseau qui sont à l’origine d'un surplus ou d'un déficit. Pour tous ces 

utilisateurs, une correction de la position individuelle est opérée. 

A la fin de chaque journée gazière, la différence entre les quantités totales entrées dans la 

zone considérée et les quantités totales consommées par les clients finals des utilisateurs du 

réseau ou qui ont quitté la zone considérée pour un réseau de transport frontalier est mise à 

zéro. L'imputation se fait en numéraire et s'applique à chaque utilisateur du réseau, tant pour 

ceux qui avaient un surplus (les "helpers"), que pour ceux qui avaient un déficit. 

12. L'ouverture du marché de l’énergie pour le gaz naturel a pour conséquence que 

l'offre d'énergie et les services d'énergie évoluent vers une activité concurrentielle. Il s'agit 

également d'un défi pour les acteurs du marché facilitateurs, dont le gestionnaire du réseau 

de transport de gaz naturel et l'autorité de régulation, qui sont stimulés par une politique 

volontariste en ce qui concerne l'offre de nouveaux services et l'amélioration de la fourniture 

de services. Tant Fluxys Belgium que la CREG considèrent le fait de jouer un rôle de 

pionnier sur le marché du gaz naturel de l'Europe de l'ouest comme l'une de leurs tâches. 

Cela implique que le cadre régulatoire qui détermine les règles du jeu du marché du gaz 

naturel est sujet à une évaluation continue. Le modèle de transport, dont les lignes de force 

ont été exposées au paragraphe 9, est également en évolution permanente. Afin d'améliorer 
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l'attractivité du marché belge du gaz naturel, Fluxys Belgium a soumis un certain nombre de 

propositions d'amélioration au marché après la mise en œuvre du nouveau modèle de 

transport, en concertation avec les acteurs du marché. Ces propositions ont été soumises à 

l'approbation de la CREG après consultation du marché. Depuis la décision précitée 

d'approbation par la CREG du nouveau modèle de transport le 10 mai 2012, Fluxys Belgium 

a soumis les propositions suivantes à l'approbation de la CREG : 

a) proposition de modification de l'annexe A "Modèle de transport" du règlement 

d'accès pour le transport de gaz naturel en vue d'éviter des éventuels 

comportements opportunistes par les utilisateurs du réseau et possiblement une 

perturbation de marché du système d’équilibrage basé sur le marché qui en 

découle. Cette demande a été approuvée par la CREG dans sa décision 

(B)121122-CDC-1205 du 22 novembre 2012. 

b) proposition de modification du contrat standard de transport de gaz naturel, des 

annexes A et B du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel et du 

programme de transport de gaz naturel en vue d'offrir de la capacité de transport 

day ahead via la plate-forme commune d'enchères de capacité de transport aux 

points d'interconnexion gérés par PRISMA. Cette demande a été approuvée par 

la CREG dans sa décision (B)130411-CDC-1242 du 11 avril 2013. 

c) proposition de modification des annexes C3 du règlement d'accès pour le 

transport de gaz naturel comportant les adaptations apportées aux services de 

conversion de qualité ainsi que les petites modifications apportées au 

programme de transport de gaz naturel et aux annexes A et B du règlement 

d'accès pour le transport de gaz naturel, soumise à la CREG le 

10 septembre 2013. Cette demande a été approuvée par la CREG dans sa 

décision (B)131010-CDC-1283 du 10 octobre 2013. 

d) proposition de modification du programme de transport de gaz naturel et des 

annexes A, B, E et G du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, en 

particulier en vue de déterminer les modalités complémentaires pour la mise en 

œuvre de trois procédures pour la gestion de la congestion contractuelle visée à 

l'annexe I du règlement (CE) n° 715/20097. Cette demande a été approuvée par 

la CREG dans sa décision (B)131024-CDC-1281 du 24 octobre 2013. 

                                                
7
  " 25° bis " Règlement (CE) n° 715/2009 " : le règlement (CE) n° 715/2009 du Parlement européen et 

du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les conditions d'accès aux réseaux de transport de gaz 
naturel et abrogeant le règlement (CE) n° 1775/2005; 

http://www.creg.info/pdf/Beslissingen/B1205NL.pdf
http://www.creg.info/pdf/Beslissingen/B1242NL.pdf
http://www.creg.info/pdf/Beslissingen/B1242NL.pdf
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e) proposition de modification des annexes A et B et de l'appendice 1 de l'annexe B 

du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, visant en particulier à 

adapter la référence de prix pour le "prix du gaz" suite à l'arrêt de la référence de 

prix précédente, à améliorer l'allocation de la capacité pour les clients finals S32 

raccordés au réseau de distribution et à adapter les conditions générales 

d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA. Cette demande a été 

approuvée par la CREG dans sa décision (B) 140123-CDC-1300 du 23 janvier 

2014. 

f) Proposition de modification du programme de transport de gaz naturel et des 

annexes A, B, C1, C3 et G du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, 

et en particulier d'ajout d'un service de "reshuffling" permettant aux utilisateurs du 

réseau d'adapter leurs contrats et de préparer leurs portefeuilles dans le cadre 

de la future application du NC CAM, de modification des règles d'équilibrage en 

vue de l'achat ou la vente de gaz H là où il n'y a pas de compensation sur le 

marché de gaz L, de transition de la plate-forme capsquare à la plate-forme de 

capacité européenne PRISMA et de modification des procédures de 

(re)nomination en vue de la compatibilité avec les nouvelles règles figurant dans 

le code de réseau européen "Balancing". Cette demande a été approuvée par la 

CREG dans sa décision (B)140515-CDC-1326 du 15 mai 2014. 

 

III.2 – Modifications apportées aux conditions générales 
d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA 

 

13. En application des articles 6 et 8 du règlement (CE) n° 715/20098, l'ENTSO-G a en 

effet développé un code de réseau relatif aux mécanismes d'allocation de capacités sur la 

base de l’orientation-cadre pour l’allocation des capacités proposée par l’ACER le 3 août 

2011. Le 9 novembre 2012, l’ACER a transmis ce code de réseau à la Commission 

européenne sous réserve de certaines modifications. En janvier 2013, la Commission 

européenne a lancé la procédure de comitologie et le 15 octobre 2013, ce code du réseau a 

été établi par règlement de la Commission européenne du 14 octobre 2013 (voir paragraphe 

2 de la présente décision). 

                                                

8
 Voir note de bas de page 7 ; 
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14. Le CAM NC prévoit que la capacité de transport aux points d’interconnexion entre 

les zones d’entrée et de sortie au sein de l'Union européenne est attribuée par le biais 

d’enchères sur la base de durées standardisées (année, trimestre, mois, jour et 

intrajournalier) et d'un calendrier d'enchères commun. Dans la mesure où une capacité 

ferme est disponible des deux côtés de ces points d’interconnexion, celle-ci est proposée 

sous la forme de produits regroupés. Le NC CAM prévoit également la création de plates-

formes électroniques pour les enchères de capacités sous la gestion commune des 

gestionnaires de réseau de transport. Le NC CAM prévoit l'offre non seulement de capacité 

sur le marché primaire par ces plates-formes de réservation communes, mais aussi de 

fonctionnalités pour les utilisateurs du réseau afin de négocier de la capacité secondaire. Sur 

la base de leur expérience avec de telles plates-formes, les gestionnaires respectifs de 

Capsquare, de Link4Hubs et de Trac-X ont annoncé fin avril 2012 qu’ils souhaitaient créer 

une plate-forme commune pour la réservation de capacité de transport sur leurs points 

d’interconnexion respectifs. Ce projet, initialement lancé pour la région de l’Europe du Nord-

Ouest (Danemark, Pays-Bas, Allemagne, France et Belgique) a été ouvert à d’autres 

gestionnaires du réseau de transport. Dans l’intervalle, les gestionnaires du réseau de 

transport de l’Autriche, de l’Italie, du Royaume-Uni et de l'Irlande du Nord y ont accédé et les 

gestionnaires du réseau de transport du Portugal, de l'Espagne et de la Slovénie ont fait part 

de leur intérêt pour le projet.  

15. La plate-forme commune pour les enchères de capacité de transport sur les points 

d’interconnexion est gérée par PRISMA, créée le 1er janvier 2013, et qui compte aujourd’hui 

23 gestionnaires du réseau de transport parmi ses membres Cette plate-forme d’enchères 

est opérationnelle depuis le 1er avril 2013 et propose, sur les points d’interconnexion entre 

les zones d’entrée et de sortie des gestionnaires de réseau de transport soutenant le projet, 

de la capacité de transport regroupée répartie dans le temps conformément au NC CAM. 

Comme le NC CAM n’avait pas encore été fixé par règlement au 1er avril 2013 (voir 

paragraphe 2 de la présente décision), cette initiative était un projet pilote. L’objectif était 

d’acquérir de l’expérience en matière de systèmes d’enchères, de regroupement de capacité 

de transport aux points d’interconnexion et d’harmonisation de l’échange de données entre 

gestionnaires de réseau de transport voisins, et ce, en perspective de la mise en œuvre 

définitive du NC CAM. 

16. Fluxys Belgium est membre fondateur de PRISMA et en est un partenaire actif. Il a 

été convenu en concertation avec la CREG que, dans une première phase, de la capacité de 

transport day ahead serait vendue aux enchères par le biais de la plate-forme PRISMA à 

partir du 17 avril 2013.  
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17. Afin de permettre l’offre de capacité de transport par le biais de PRISMA, il 

convenait de modifier à divers endroits le contrat standard de transport de gaz naturel, le 

règlement d’accès pour le transport de gaz naturel et le programme de transport de gaz 

naturel.  

18. Le 6 mars 2013, Fluxys Belgium a soumis à la CREG la demande d'approbation de 

la modification du contrat standard de transport de gaz naturel, des annexes A et B du 

règlement d'accès pour le transport de gaz naturel et du programme de transport de gaz 

naturel.  

Le 11 avril 20139, la CREG a décidé d'approuver les modifications du contrat standard de 

transport de gaz naturel adapté, des annexes A et B du règlement d'accès pour le transport 

de gaz naturel et du programme de transport de gaz naturel proposées par Fluxys Belgium. 

En ce qui concerne les conditions générales d'utilisation de la plate-forme de capacités 

PRISMA de l'appendice 1 de l'annexe B du règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel, la CREG a affirmé qu'elles devaient en tout cas être réévaluées et revues : 

- lorsque les résultats de la consultation des shippers par PRISMA seront connus 

(pendant l’été 2013), une réévaluation de ces conditions générales soit organisée 

en collaboration avec les gestionnaires de réseau de transport et les régulateurs 

concernés, et que ces conditions soient revues afin de tenir compte des 

remarques des shippers et des remarques restantes de la CREG et des autres 

régulateurs impliqués.  

- si des problèmes liés à l’application desdites conditions générales devaient 

réellement survenir dans la pratique, une réévaluation de ces conditions 

générales doit en tout cas avoir lieu et ces dispositions doivent, le cas échéant, 

être revues en collaboration avec les gestionnaires de réseau de transport et les 

régulateurs concernés. 

19. Le 30 septembre 2013, Fluxys Belgium a soumis pour approbation des 

modifications du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, entre autres des 

conditions générales auxquelles l'utilisateur de réseau obtient l'accès à la plate-forme de 

capacités primaires PRISMA, afin de les conformer aux conditions générales d'application 

sur la plate-forme de capacités PRISMA depuis le 1er juillet 2013.  

 

                                                
9
  Décision (B)130411-CDC-1242 du 11 avril 2013 relative aux Modifications proposées par la S.A. 

Fluxys Belgium du contrat standard de transport de gaz naturel, des annexes A et B du règlement 
d'accès pour le transport de gaz naturel et du programme de transport de gaz naturel 
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Des modifications ont ainsi été apportées en ce qui concerne la possibilité de réserver de la 

capacité primaire via la règle d'allocation first come first served. En outre, la possibilité de 

demander des taxes et redevances pour l'accès à la plate-forme a été ajoutée, ainsi que 

l'obligation pour l'utilisateur du réseau et les utilisateurs de la plate-forme d'actualiser les 

données de base du profil de l'utilisateur de réseau. Par ailleurs, les conditions générales 

d’utilisation de la plate-forme de capacités primaires PRISMA ont été adaptées afin d'intégrer 

le principe d'enchères concurrentes. De nouveaux articles ont été insérés au sujet de la 

conversion de la capacité interruptible et de la restitution de la capacité. Une interdiction de 

manipulation des enchères a été introduite. A l'article relatif à la confidentialité des données, 

la réciprocité a été supprimée en remplaçant le terme "les parties du contrat" par les termes 

"l'utilisateur du réseau et ses utilisateurs de la plate-forme". Une nouvelle disposition relative 

à la vérification de la solvabilité des utilisateurs de réseau par les gestionnaires de réseau de 

transport est ajoutée. 

Bien qu'une approbation doive avoir lieu, en règle générale préalablement à l'application de 

ce qui est soumis pour approbation, la CREG a décidé, le 24 octobre 201310, qu'elle pouvait 

accepter l'application provisoire des conditions générales d’utilisation de la plate-forme de 

capacités primaires PRISMA applicable depuis le 1er juillet 2013 dans l'attente de sa version 

adaptée qui tient compte de la consultation par PRISMA du marché du 20 août 2013 au 16 

septembre 2013 et de la concertation avec les régulateurs européens impliqués dans le 

projet pilote PRISMA, vu le fait que : 

- tant les utilisateurs du réseau que les régulateurs soutiennent la mise en œuvre 

volontaire et proactive du CAM NC par les gestionnaires de réseau de transport 

concernés ;  

- les utilisateurs de réseau qui achètent de la capacité via PRISMA ont déjà 

accepté la version des conditions générales d’utilisation de la plate-forme de 

capacités primaires PRISMA du 1er juillet 2013 (via la page Web de PRISMA) et 

la CREG n'a pas reçu de plainte des utilisateurs de réseau concernant cette 

version des conditions générales ;  

- un certain nombre de modifications y figurant ne concernent pas les points 

d'interconnexion belges (par ex. concernant le first come first served (FCFS), la 

vérification de la solvabilité) ;  

                                                
10

  Décision (B)131024-CDC-1281 du 24 octobre 2013 relative aux modifications du programme de 
transport de gaz naturel et des annexes A, B, E et G du règlement d'accès pour le transport de gaz 
naturel proposées par la S.A. Fluxys Belgium ; 
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- la plupart des modifications qui concernent entre autres les points 

d'interconnexion belges ne posent pas problèmes car elles concernent la simple 

formulation ou leur contenu est acceptable (principe d'enchères concurrentes, 

restitution de capacité) ;  

- les modifications de cette version du 1er juillet 2013 qui soulèvent des 

observations de part de la CREG sur le plan du contenu (obligation unilatérale en 

matière de confidentialité, possibilité de demander des indemnités pour l'accès à 

la plate-forme, absence de l'exigence d'une consultation du marché dans la 

disposition relative à la procédure de modification des conditions générales 

d'utilisation de la plate-forme de capacités primaires PRISMA, concertation 

préalable avec les régulateurs nationaux et leur acceptation selon les modalités 

applicables), sont déjà reprises dans une large mesure dans la version au sujet 

de laquelle PRISMA a organisé une consultation du 20 août 2013 au 16 

septembre 2013 en vue de son application à compter du 1er janvier 2014. 

20. Le champ d'application des conditions générales d'accès à la plate-forme PRISMA a 

entre-temps été élargi aux fonctionnalités du marché secondaire, afin que PRISMA propose 

ces fonctionnalités à compter du 1er janvier 2014, ce qui s'inscrit dans le cadre (d'une mise 

en œuvre volontariste) de l'article 27.2, c) du NC CAM (qui est déjà entré en vigueur, mais 

ne prendra effet qu'à compter du 1er novembre 2015). 

En ce qui concerne les points d'interconnexion belges, la plate-forme de capacités 

secondaires PRISMA remplace capsquare depuis le 1er avril 2014.  

Cet élargissement des conditions générales d'utilisation de la plate-forme de capacités 

PRISMA aux fonctionnalités du marché secondaire a été approuvé par la CREG dans sa 

décision (B) 140123-CDC-1300 du 23 janvier 201411. 

Par le biais de sa décision (B)140515-CDC-1326 du 15 mai 201412, la CREG a approuvé les 

modifications proposées par Fluxys Belgium de l'annexe B du règlement d'accès pour le 

transport de gaz naturel afin de clarifier la procédure et le mode de transfert des transferts 

écrits et des transferts via la plate-forme de marché secondaire PRISMA. 

                                                
11

 Décision (B)140123-CDC-1300 du 23 janvier 2014 relative aux "modifications proposées par la SA 
Fluxys Belgium des annexes A et B et de l'appendice 1 de l'annexe B du règlement d'accès pour le 
transport de gaz naturel" ; 
12

 Décision (B)140515-CDC-1326 du 15 mai 2014 de la CREG relative aux "modifications du 
programme de transport de gaz naturel et des annexes A, B, C1, C3 en G du règlement d'accès pour 
le transport de gaz naturel proposées par la S.A. Fluxys Belgium" ; 
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21. Les modifications des conditions générales d'utilisation de la plate-forme de 

capacités PRISMA, qui ont désormais été intégrées à l'appendice 1 de l'annexe B du 

règlement d'accès pour le transport de gaz naturel ont été discutées pendant la concertation 

structurelle qui a lieu à intervalles réguliers entre PRISME, les gestionnaires de réseau de 

transport concernés et les régulateurs nationaux concernés, dont la CREG. 

III.3 – Modifications du programme de transport de gaz 
naturel et du règlement d'accès pour le transport de gaz 
naturel pour ce qui concerne les services de conversion de 
qualité 

 

22. La demande de Fluxys Belgium d'approbation des modifications du programme de 

transport de gaz naturel et des modifications des annexes A, B et C3 du règlement d'accès 

pour le transport de gaz naturel, soumise par porteur le 22 août 2014 et remplacée, après 

une dernière adaptation, par la version soumise par porteur le 1er septembre 2014, a été 

élaborée et proposée spécifiquement par Fluxys Belgium afin de stimuler le marché du gaz 

naturel pour le gaz L en rendant ce marché plus attractif pour les acteurs du marché et en 

internalisant la complexité opérationnelle pour les acteurs du marché. Par cette demande, 

Fluxys Belgium souhaite mettre en œuvre les modifications suivantes :  

- le renouvellement du service de conversion de qualité H -> L existant par 

l'introduction d'un service de conversion de qualité "Base Load/Seasonal Load" 

et l'augmentation de la capacité disponible pour les utilisateurs du réseau durant 

l'année gazière complète à hauteur de 100.000 m³(n)/an ; 

- l'introduction d'un nouveau service de conversion de qualité H -> L "Peak Load" 

uniquement disponible durant les mois d'hiver du 1er novembre au 31 mars inclus 

et composé d'une partie fixe et d'une partie interruptible. 

III.4 – Consultation de marché 

23. Fluxys Belgium déclare que les modifications apportées tiennent compte du 

feedback reçu des utilisateurs de réseau suite à la consultation de marché organisée du 2 au 

24 juin 2014 pour ce qui concerne les conditions générales d’utilisation de la plate-forme de 

capacités PRISMA et du 24 juillet au 6 août 2014 inclus  pour ce qui concerne les services 

de conversion de qualité du gaz.  



 

  23/58 

24. Fluxys Belgium joint à la demande d'approbation les rapports de consultation 

accompagnés d'annexes.  
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III. EVALUATION 

25. En référence à ce qui est exposé aux paragraphes 7 et 8 de la présente décision, il 

est vérifié ci-après si les modifications du programme de transport de gaz naturel et du 

règlement d'accès pour le transport de gaz naturel (en particulier des annexes A, B et C3 et 

de l'appendice 1 de l'annexe B) proposées le 1er septembre 2014 par Fluxys Belgium sont 

conformes à la loi et à l'intérêt général. 

26. L'absence de remarques sur les modifications proposées par Fluxys Belgium, ou 

leur acceptation, ne porte nullement préjudice à une future utilisation (motivée) de la 

compétence d’approbation de la CREG, même si le point est à nouveau proposé 

ultérieurement de manière identique pour la même activité. 

 

IV.1 – Examen des modifications de l'appendice 1 de 
l'annexe B du règlement d'accès pour le transport de gaz 
naturel pour ce qui concerne les conditions générales 
d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA 

27. Le présent chapitre comporte l'examen de l'appendice 1 de l'annexe B du règlement 

d'accès pour le transport de gaz naturel. 

28. L'annexe B, intitulée "Souscription et Allocation de Services de Transport" du 

règlement d'accès pour le transport de gaz naturel comporte consécutivement une liste de 

définition des termes spécifiquement applicables à cette annexe, le mode d'enregistrement 

des utilisateurs du réseau, les règles applicables au marché primaire et les règles 

applicables au marché secondaire. Les conditions générales d'utilisation de la plate-forme de 

capacités PRISMA (ci-après également abrégées "conditions générales") sont jointes à 

l'appendice 1.  

29. Les modifications proposées de l'appendice 1 se passent aux niveaux suivants. 

Tout d’abord, une fonctionnalité devise alternative est ajoutée si les gestionnaires de réseau 

de transport concernés (ci-après également dénommés "GRT") la permettent.  
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En outre, une interdiction formelle pour les affréteurs est introduite pour négocier les 

instruments financiers sur la plate-forme de capacités PRISMA.  

Ensuite, sur demande des régulateurs nationaux concernés, un certain nombre d'articles 

sont transférés dans un document individuel comportant les conditions relatives à l'utilisation 

de fonctionnalités spécifiques au GRT (ce document est défini en tant que "Conditions 

spécifiques du GRT ou ATTs" dans le glossaire de définitions), sans changer la formulation 

de ces articles. Ce document ne fait pas partie du règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel et ne fait pas l'objet de l'approbation de la CREG, parce que les fonctionnalités et 

conditions qui y figurent ne concernent pas l'accès aux points d’interconnexion belges (voir 

également paragraphe 35 de la présente décision).  

En outre, il est proposé d'apporter un certain nombre de modifications aux dispositions 

existantes incluses dans les conditions générales d'utilisation de la plate-forme de capacités 

PRISMA, visant à améliorer le texte d'un point de vue rédactionnel ou à prendre en compte 

les remarques reçues des acteurs du marché et des régulateurs nationaux concernés. 

30. PRISMA et les gestionnaires du réseau de transport concernés ont reçu des 

remarques de la part d'un certain nombre d'acteurs du marché au cours de la consultation de 

marché.  

31. Ainsi, un acteur du marché affirme qu'il est nécessaire de reprendre dans les 

conditions générales d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA des règles relatives 

à la gestion du rapport des données, y compris en ce qui concerne la protection des 

données confidentielles, au cas où PRISMA serait considérée comme un "marché organisé" 

(organised market place) au sens du règlement REMIT13. Cette remarque est intéressante, 

mais la CREG est d’avis que l'adaptation des conditions générales qui y est visée est 

prématurée, étant donné qu'il faut encore déterminer si PRISMA est un "marché organisé". 

Pour cela, il est préférable d'attendre la version définitive des actes d'exécution 

(implementing acts) de la Commission européenne. Actuellement, les acteurs du marché ne 

seront pas obligés de passer par PRISMA (canal alternatif via les "systèmes de déclaration 

commerciale" (trade reporting systems)) et leurs préoccupations en matière de gestion des 

données et de confidentialité peuvent être recueillies dans le data reporting agreement que 

doit leur offrir le marché organisé. Si la demande d'adaptation des conditions générales 

d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA demeurait après l'élaboration des 

implementing acts, il conviendrait de la reconsidérer. 

                                                
13

 Règlement (UE) n°1227/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant 
l'intégrité et la transparence du marché de gros de l'énergie ; 
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32. Un autre acteur du marché formule un certain nombre de remarques concernant le 

déroulement opérationnel des offres sur la plate-forme. Selon elle, la fourniture 

d’informations durant le processus d'offre électronique peut être améliorée sur certains 

points. Il ressort de l'explication donnée par PRISMA que ces remarques ne concernent pas 

tant les conditions générales d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA, mais plutôt 

le développement du site Web et les fonctionnalités qu'il offre. Etant donné que ces 

remarques proviennent d'un seul acteur du marché, PRISMA propose d'en discuter dans le 

cadre de la collaboration avec EFET, afin de vérifier si les changements demandés sont 

soutenus par plusieurs acteurs du marché. La CREG se félicite de cette initiative de 

PRISMA: la CREG suivra les résultats de ces discussions avec EFET dans le cadre de la 

concertation structurelle ayant lieu régulièrement entre PRISMA et les gestionnaires de 

réseau de transport et régulateurs nationaux impliqués dans PRISMA.  

33. En outre, un acteur du marché fait remarquer qu'il est nécessaire de reprendre dans 

les conditions générales d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA des règles 

relatives au processus de modification des réservations en cas d'erreurs, par exemple une 

erreur dans le code d'équilibrage.  Cet acteur du marché déclare qu'une harmonisation des 

règles de gestion des modifications des réservations serait la bienvenue. Il ressort de la 

concertation que PRISMA estime que, sans modification du NC CAM, on ne peut permettre 

que les offres d'affréteurs changent après la réservation, parce que cela aurait une influence 

importante sur le résultat de l'enchère et qu'il revient au GRT uniquement de déclarer une 

enchère invalide. PRISMA accepte toutefois que les offres soient modifiées au plus tard au 

moment du lancement d'une enchère.  

Cette question est récurrente, mais aucune vision commune n'est pour l'instant partagée par 

les régulateurs nationaux concernés au sujet de cette problématique. L'adaptation des offres 

durant le processus d'enchère n'est pas prévue dans l'actuel NC CAM. Les discussions 

menées dans le cadre de la collaboration transfrontalière à ce sujet se poursuivent. La 

CREG estime par conséquent qu'il est prématuré de décider l'adaptation demandée des 

conditions générales d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA. 

34. Les autres remarques des acteurs du marché sont abordées dans la discussion par 

article qui suit. Cependant, seuls les articles des conditions générales d’utilisation de la 

plate-forme de capacités PRISMA ayant fait l'objet de modifications et/ou de remarques des 

acteurs du marché sont discutés ci-après. 
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IV.1.1 – Dispositions générales 

Généralités 

35. Comme indiqué au paragraphe 29 de la présente décision, un certain nombre 

d'articles existants sont transférés dans un document individuel comportant les conditions 

relatives à l'utilisation de fonctionnalités spécifiques au GRT (défini en tant que : "Conditions 

spécifiques du GRT ou ATTs"), sans changer la formulation de ces articles. Il s’agit des 

articles suivants : 

-  l'affectation d'un groupe d'équilibrage ou d'un sous-compte d'équilibrage existant 

à un gestionnaire de zone de marché (ancien art. 3.3)  

-  enregistrement auprès d'un gestionnaire de zone (ancien art. 7)  

-  procédure "first come first served" (anciens art. 15, 16 et 17)  

-  conversion de capacité interruptible en capacité ferme (ancien article 18)  

La demande des régulateurs nationaux impliqués dans PRISMA et des acteurs du marché 

de faire la distinction, dans un souci de clarté, entre les conditions liées aux fonctionnalités 

applicables à tous les gestionnaires de réseau de transport et les conditions liées aux 

fonctionnalités spécifiques à certains pays est ainsi satisfaite. Ces fonctionnalités spécifiques 

et les conditions qui y sont liées (ATTs) ne s'appliquent pas aux points d'interconnexion 

belges ; les ATTs concernent des fonctionnalités propres à l'Allemagne, à l'Autriche et aux 

Pays-Bas.  

36. De plus, les termes "législation ou régulation nationale"/"régulations 

applicables"/"exigences nationales" des conditions générales d'utilisation de la plate-forme 

de capacités PRISMA sont remplacés par les termes "régulations applicables".  Le terme 

"régulations applicables" est désormais défini comme : "l'ensemble du droit international, 

européen ou national (soit sous la forme d'une constitution, directive, règlement, loi, acte ou 

décision légale) directement applicable à une entité qui a des droits ou obligations au titre de 

ces GTCs, et qui détermine comment ses droits dans ces GTCs peuvent être exercés ou 

que ses obligations peuvent être remplies en vertu de ces GTCs".  

 

Cette définition apporte de la clarté grâce à l'uniformisation des différentes notions visées 

pour renvoyer à la législation contraignante et est par conséquent acceptable. 
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Article 2 - Champ d'application 

37. L’article 2.2 prévoit que toute disposition contraire et/ou supplémentaire de 

l’affréteur en ce qui concerne le champ d'application des conditions générales, comme les 

conditions générales des affréteurs, sont rejetées. L'objectif est d'affirmer que les conditions 

générales d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA ont priorité sur les conditions 

de l'affréteur en ce qui concerne le même objet. La formulation a été légèrement adaptée par 

PRISMA afin d'indiquer que les dispositions contradictoire sont également visées et donc 

non seulement les conditions générales de l'affréteur, mais aussi ses conditions particulières 

(en précisant également que les conditions "contractuelles" sont visées).  

Ces petites adaptations ne changent en soi rien à la disposition prioritaire existante. Elles 

visent à adapter la formulation afin qu'elle ne rate pas son but et sont acceptables. 

Cependant, elles n'ont pas été correctement traduites en néerlandais. La CREG demande 

dès lors de remplacer à l'article 2.2 de l'appendice 1 de l'annexe B du règlement d'accès 

pour le transport de gaz naturel les termes "et/ou conditions contractuelles particulières ou 

générales" par "et/ou disposition supplémentaire fournie par les affréteurs" et les termes 

"mais non limité aux conditions générales spécifiques ou contractuelles de l’affréteur" par 

"mais non limité aux conditions contractuelles spécifiques ou générales de l’affréteur". 

 

 

Article 3 - Plate-forme de capacités PRISMA 

38. En ce qui concerne le transfert de l'article 3.3 des ATTs, la CREG renvoie à ce qui 

est exposé aux paragraphes 29 et 35 de la présente décision. 

39. A l'ancien article 3.4 (à présent article 3.3), les termes "en application de" sont 

remplacés par les termes "en conformité avec". Il s'agit d'une simple adaptation 

rédactionnelle qui ne pose pas de problèmes. 

40. Un nouvel point 4 est ajouté à l'article 3 : "Les Utilisateurs du Réseau et les 

Représentants ne sont pas autorisés à exécuter par PRISMA toute transaction d’instruments 

financiers et dans ce cas toute Offre pourrait être rejetée ou toute action pourrait être prise 

conformément à l’Art. 25". Cette disposition comporte en d'autres termes une interdiction 

pour les affréteurs de négocier les instruments financiers visés à l'article 4.1 (17) de la 
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directive MiFID14 sur la plate-forme de capacités PRISMA. PRISMA a expliqué à l'égard des 

régulateurs nationaux concernés que les raisons sous-jacentes de l'introduction de cette 

interdiction consistent à limiter la possibilité que PRISMA soit considérée comme un marché 

financier et ce faisant soit régulée par la législation financière européenne (ce qui n'était pas 

l'objectif des créateurs du NC CAM). 

41. Un acteur du marché affirme qu’il accepte l'objectif du texte afin d'éviter que des 

contrats négociés sur PRISMA soient considérés comme des instruments financiers dérivés. 

Selon cet acteur du marché, la question de savoir si PRISMA est en mesure de régir les 

dispositions contractuelles entre acteurs du marché qui par exemple négocient de la 

capacité via le système de marché secondaire est discutable. Cet acteur du marché a 

suggéré que PRISMA fournisse plutôt une déclaration qu'il ne s'agit pas d'un système 

multilatéral de négociation au sens de la MiFID. 

PRISMA explique que la qualification de système multilatéral de négociation tel que visé 

dans la MiFID dépend uniquement des contrats négociés et qu'une déclaration de PRISMA 

en ce sens n'est pas pertinente d'un point de vue juridique. 

42. La CREG constate qu'aucun acteur du marché n'a formulé d'objections au sujet de 

l'objectif visé par cette interdiction. Les régulateurs nationaux impliqués dans PRISMA ont 

insisté auprès de cette dernière pour (faire) évaluer la solidité juridique de cette disposition. 

Manifestement, il est ressorti de cette évaluation que la formulation de l'article 3.4 proposée 

à présent est la plus solide d'un point de vue juridique. 

La CREG constate que la violation de cette interdiction peut avoir de lourdes conséquences 

pour l'affréteur, étant donné que PRISMA peut non seulement rejeter toute offre, mais est 

aussi habilitée dans ce cas à désactiver immédiatement l'affréteur de la plate-forme jusqu'à 

ce qu'elle détermine que les conditions pour souscrire des capacités sont à nouveau réunies 

et/ou qu'il est plausible que l'affréteur satisfera à nouveau au contrat d'utilisation (voir articles 

25.1.c) et 25.3 des conditions générales).  

Il est ressorti de la concertation que PRISMA souhaite clairement attirer l'attention des 

affréteurs, au moyen de ces mesures de sanction, sur l'importance qu'elle attache au respect 

de l'interdiction de négocier les instruments financiers visés dans la directive MiFID, étant 

                                                

14
 Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les 

marchés d'instruments financiers, modifiant les directives 85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la 
directive 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 93/22/CEE du 
Conseil ; 
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donné que cela menace le bon fonctionnement de la plate-forme pour tous les autres 

affréteurs. 

En vertu de la directive MiFID précitée, les contrats énergétiques suivants sont considérés 

comme des instruments financiers (annexe I, section C, point 6) : "Contrats d'option, contrats 

à terme, contrats d'échange et tout autre contrat dérivé relatif à des matières premières qui 

peuvent être réglés par livraison physique, à condition qu'ils soient négociés sur un marché 

réglementé et/ou un MTF." Le risque de transactions en instruments financiers semble 

uniquement exister sur PRISMA "secondaire", étant donné que sur PRISMA "primaire", la 

capacité est proposée par les gestionnaires de réseau de transport uniquement.  

On peut par conséquent se poser la question de savoir si un exercice raisonnable du droit de 

désactivation (suspension) ne suppose pas que la désactivation reste limitée à l'accès à 

PRISMA "secondaire". La CREG constate que les acteurs du marché n'ont pas de 

remarques à formuler à cet égard, mais émet une réserve afin de poursuivre l'évaluation de 

cette question, en concertation avec PRISMA et les gestionnaires de réseau de transport et 

les régulateurs nationaux impliqués dans PRISMA, et d'y revenir le cas échéant, en 

particulier s'il devait ressortir de l'application de ce droit que le non-respect par l'affréteur de 

cette interdiction a des conséquences pour cet accès à la capacité primaire et cela ne peut 

être justifié (voir entre autres paragraphe 86 de la présente décision). 

 

Article 4 - Contrat d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA 

43. A l’article 4.1, les termes "et de son (ses) Représentant(s)" sont ajoutés afin de 

clarifier que les représentants agissant sur la plate-forme de capacités PRISMA au nom d'un 

affréteur doivent être approuvés par le GRT. L'approbation se fait bien entendu 

conformément aux conditions générales des gestionnaires de réseau de transport selon la 

législation internationale, européenne et nationale directement applicable (cf. article 6 des 

conditions générales).  

En ce qui concerne Fluxys Belgium, il s'agit de l'application du contrat standard de transport 

de gaz naturel et du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, approuvés par la 

CREG. Aucune autre condition à l'accès de l'affréteur (et ses représentants) au réseau ne 

sont posées qu'en application de la loi et des conditions approuvées par la CREG. 

 

Article 5 - Enregistrement sur la plate-forme de capacités PRISMA 



 

  31/58 

44. La liste des informations fournies par l'affréteur à PRISMA est complétée par le 

numéro de maison (au dessus du nom de rue) du siège de la société et le titre de l'utilisateur 

de la plate-forme. Ces petites modifications ne posent aucun problème aux yeux de la 

CREG. 

45. Les termes "(ii) la politique de confidentialité du site Web de PRISMA" sont ajoutés 

à l'article 5.3.  

La politique de confidentialité s'applique à tout utilisateur du site Web selon PRISMA. Un 

acteur du marché a fait remarquer que cette notion de "politique de confidentialité de 

PRISMA" n'est définie nulle part, ni dans le glossaire de définitions, ni dans la section 

téléchargements du site Web de PRISMA. 

La politique de confidentialité visée ici figure dans "Privacy policy" accessible via le lien 

suivant sur la page d'accueil du site Web de PRISMA :  

https://platform.prisma-capacity.eu/footer/privacy.xhtml?conversationContext=1. 

46. De plus, le terme "contenu" est remplacé par "partie intégrante" à l'article 5.3. Le 

glossaire de définitions et les conditions applicables aux GRT (ou ATTs) font partie des 

conditions générales (ou CG), comme il ressortira de la définition du terme "CG" (voir 

paragraphe 97 de la présente décision). La notion de "Conditions applicables aux GRT ou 

ATTs" est également définie dans le glossaire de définitions (voir également paragraphe 35 

de la présente décision). 

47. A l’article 5.4, les termes "pour confirmation" sont ajoutés dans la deuxième phrase 

afin de préciser que le gestionnaire de réseau de transport concerné doit confirmer les 

informations de l'utilisateur de la plate-forme envoyées par PRISMA à ce GRT. Une 

troisième phrase est ajoutée afin de déterminer que l'affréteur a été enregistré avec succès 

dès que le GRT a reçu à son tour la confirmation de PRISMA que cette dernière a bien reçu 

sa confirmation. 

Ces adaptations ne posent aucun problème de fond aux yeux de la CREG. 

 

Article 6 – Approbation de l'affréteur par le GRT 

48. A l’article 6.1, la disposition selon laquelle le GRT peut prévoir une approbation 

individuelle de l'affréteur pour l'utilisation des fonctionnalités du marché primaire ou 

secondaire si cela est conforme à la législation et la réglementation nationales a été 

https://platform.prisma-capacity.eu/footer/privacy.xhtml?conversationContext=1
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reformulée sans en modifier le contenu. Dans un souci d'exhaustivité, il est ajouté qu'une 

approbation déjà donnée peut être suspendue ou retirée par le GRT, tout en respectant les 

conditions générales du GRT (à savoir, les "CG du GRT", cf. définition du glossaire de 

définitions). Les régulateurs nationaux impliqués dans PRISMA ont toutefois demandé 

instamment une formulation plus claire de la troisième phrase (par rapport à celle figurant 

dans le document soumis à la consultation du marché). La formulation désormais proposée 

est jugée acceptable par la CREG.  

49. La disposition de l'article 6.3 relative à la vérification de la solvabilité, si un tel 

contrôle est demandé par le GRT, est adaptée afin d'indiquer que les documents requis à cet 

effet ne seront pas toujours obtenus via PRISMA, mais qu'il est également possible qu'ils 

soient directement transmis par le GRT concerné à l'affréteur. La CREG n’a pas d'objections 

à formuler à cet égard. 

 

Article 7 (ancien) – Enregistrement auprès d'un gestionnaire de zone 

50. En ce qui concerne le transfert de l'article 7 des ATTs (cf. glossaire de définitions), 

la CREG renvoie à ce qui est exposé aux paragraphes 29 et 35 de la présente décision. 

 

Article 7 (ancien article 8) – Changement aux données de base du profil de l'affréteur 

51. L'article 7.3 est adapté afin de déterminer que les obligations de mise à jour des 

données, qui découlent de cet article, ne dispensent pas l'affréteur des notifications 

imposées par les conditions générales des GRT ("CG du GRT"). 

Cette disposition apporte de la clarté et est pour cette raison acceptable. 

 

 

Article 8 (ancien article 9) - Désactivation des représentants par l'affréteur 

52. L’article 8.1 prévoit que l'affréteur est habilité à désactiver les comptes de ses 

représentants. Il est à présent ajouté que PRISMA est habilité à désactiver le compte de cet 

affréteur lorsque l'affréteur a désactivé tous ses représentants. 

Un acteur du marché fait remarquer que cette nouvelle disposition comporte une 

contradiction à la lumière de l'article 22.3, lequel prévoit qu'en cas de désactivation du 

dernier représentant par l'affréteur, le contrat d'utilisation est considéré comme étant résilié. 
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Cet acteur du marché suggère de prévoir que le compte de l'affréteur ne puisse être 

désactivé qu'après consultation de ce dernier. 

PRISMA avance comme argument qu'elle n'y voit pas de contradiction. La désactivation du 

dernier représentant d'un affréteur résultera en : 

a) la désactivation du compte (art. 8) et 

b) la résiliation du contrat d'utilisation (art. 22.3), 

et de ce fait un affréteur sans représentant ne sera plus compétent pour agir sur la plate-

forme et une concertation préalable avec celui-ci n'aura aucun effet dans ce cas. 

Bien qu'une meilleure formulation de ces dispositions soit possible, les deux dispositions 

peuvent être lues conjointement de sorte qu'elles sont compatibles. PRISMA devra 

raisonnablement désactiver le compte de l'affréteur si elle veut faire appel à la résiliation du 

contrat visée à l'article 22.3 Il s’agit en l'occurrence de la désactivation par l'affréteur de ses 

représentants ; si l'affréteur souhaite rester actif sur la plate-forme, il est tenu de veiller tout 

simplement à maintenir le compte d'un seul représentant au moins. 

 

IV.1.2 –  Informations spécifiques relatives à la réservation de capacité primaire 

Article 10 (ancien article 11) – Règles générales et principes des enchères  

53. Cet article décrit les règles générales et les principes applicables aux enchères et a 

été adapté à certains endroits.  

54. Les termes "Sous réserve de l’Art 12 para.1" sont ajoutés à l'article 10.2. Cet ajout 

vise à indiquer que les deux articles doivent être lus conjointement. Les affréteurs peuvent 

en d'autres termes soumettre des offres de capacités par tour d'enchères (article 10.2), mais 

le droit de soumettre des offres en cas d'enchère uniform-price est limité à dix (article 12.1). 

Cet ajout apporte de la clarté. 

55. En outre, les termes "législation ou régulation nationale" sont remplacés par les 

mots "régulations applicables" dans les articles 10.3 et 10.4 (voir paragraphe 36 de la 

présente décision). 

Concernant l’article 10.3, un acteur du marché a suggéré une formulation alternative pour la 

première phrase, qui expliciterait le fait que la communication visée dans cet article soit faite 
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par PRISMA à l’affréteur. PRISMA explique que la communication concernant les écarts de 

la quantité minimale des offres de quantité doit être faite par le GRT. C’est la raison pour 

laquelle elle a conservé la formulation initiale de l’article 10.3, première phrase. 

 

56. Les références internes à d’autres articles sont adaptées afin de tenir compte de la 

numérotation modifiée des articles. 

57. Enfin, dans l’article 10.7, la phrase "A la clôture des enchères pour le jour suivant, 

chaque un soumissionnaire sera informé en temps utile par PRISMA via e-mail sur toutes les 

ventes aux enchères auxquelles il a participé sans succès." sera remplacée par "A la clôture 

des enchères day-ahead et si c’est demandé ainsi, un soumissionnaire sera informé en 

temps utile par PRISMA via e-mail sur toutes les ventes aux enchères day-ahead auxquelles 

il a participé sans succès.". Cette modification a pour conséquence que le soumissionnaire 

n’est informé automatiquement qu’après la clôture de l’enchère day-ahead sur les enchères 

auxquelles il a participé sans succès, s’il le demande. Un acteur du marché a remarqué qu’il 

préférait la procédure précédente. PRISMA explique que chaque affréteur peut choisir 

librement d’activer ou non la communication de telles informations dans ses paramètres sur 

"My PRISMA". Si des acteurs du marché souhaitent continuer de recevoir de telles 

informations, cela ne nécessite dans la pratique qu’une intervention mineure de la part de 

l’affréteur. 

58. La CREG n’a pas d’objection quant aux modifications susmentionnées et estime 

que les remarques des acteurs du marché sont suffisamment prises en compte. 

 

Article 11 (ancien article 12) - Enchère en ascending-clock  

59. A l’article 11.12, les termes "les conditions générales du GRT ou dans les codes de 

réseau du GRT" sont remplacés par les termes "CG du (des) GRT(s)". En effet, ce dernier 

terme est défini en tant que tel dans le glossaire de définitions (voir le paragraphe 97 de la 

présente décision). 

 

Article 12 (ancien article 13) - Enchère uniform-price  

60. L’article 12.3 est modifié afin d’indiquer que le prix d’une offre sera toujours exprimé 

en une dénomination désignée (par exemple en eurocent) de la devise de référence. Cette 

formulation constitue une amélioration par rapport à la formulation existante plutôt vague 
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suivante : "Le prix d’une offre pourra être exprimé en eurocent par unité de capacité publiée 

sur www.prisma-capacity.eu". 

61. Le terme "prix de réservation" est remplacé par "prix de réserve" aux articles 12.3 et 

12.7, conformément à la définition de ce terme dans le glossaire de définitions (voir le 

paragraphe 97 de la présente décision. Les mots "en fonction des exigences nationales" à 

l’article 12.8 sont remplacés par "En conformité avec les régulations applicables", au vu de 

l’introduction de la notion de "régulations applicables" dans le glossaire de définitions (voir le 

paragraphe 97 de la présente décision). 

Articles 15 à 18 (anciens) 

62. Concernant le transfert des articles 15 à 18 aux ATTs, la CREG renvoie aux 

explications reprises aux paragraphes 29 et 35 de la présente décision. Aucun de ces 

articles ne s’applique aux affréteurs actifs aux points d’interconnexion belges. 

Article 14 (ancien article 19) - Restitution de capacités  

63. A l’article 14.1, les mots "via la fonctionnalité de l’interface d’utilisation" sont ajoutés 

afin d’indiquer que l’affréteur a la possibilité d’introduire une demande de restitution de 

capacité par le biais de la fonctionnalité développée à cette fin sur la plate-forme PRISMA. 

Dans ce cadre, il s’agit de la restitution de capacité comme visé au point 2.2.4 de l’Annexe I 

du règlement (CE) n° 715/200915. A la demande des régulateurs nationaux impliqués dans la 

plate-forme PRISMA, l’on y ajoute que PRISMA enregistrera l’heure de la réception de la 

demande de restitution de capacité et transmettra cette donnée sans délai au GRT. Etant 

donné que les GRT, dont Fluxys Belgium, doivent traiter les demandes de restitution en 

fonction de l’heure de la réception, il est d’une grande importance que celle-ci soit 

enregistrée clairement (cf. article 4.1.1(4) de l’Annexe E du règlement d’accès pour le 

transport de gaz naturel concernant la gestion de congestion). 

64. La disposition concernant les affréteurs en attente, qui était jusqu’à présent reprise 

à l’article 29.4, est maintenant partiellement reprise dans les articles 14.2 et 15 (voir 

également le paragraphe 69 de la présente décision). L’article 14.2 reprend la disposition 

selon laquelle les affréteurs en attente peuvent restituer de la capacité. Les mots "dans les 

limites de l’article 15" sont supprimés suite à la remarque justifiée d’un acteur du marché qui 

arguait que le lien entre la restitution de capacité d’une part et, d’autre part, l’article 15 

concernant les fonctionnalités du marché secondaire n’était pas clair. 

                                                

15
  Voir note de bas de page 7 ; 

http://www.prisma-capacity.eu/
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Par "affréteur en attente", l’on entend un affréteur qui est empêché temporairement par un ou 

plusieurs GRT de réserver ou de vendre de la capacité. Conformément à l’article 25.1.a), 

PRISMA peut dans ce cas suspendre temporairement l’affréteur et son ou ses représentants 

en ce qui concerne les GRT concernés, car la condition initiale d’accès à la plate-forme n’est 

plus remplie. 

IV.1.3 – Dispositions spécifiques relatives au marché secondaire 

65. La partie C traite des dispositions relatives aux fonctionnalités du marché 

secondaire proposées sur la plate-forme PRISMA depuis le 1er janvier 2014. 

 

Article 15 (ancien article 20) – Fonctionnalité du marché secondaire 

66. A l’article 15.2, les mots "les deux utilisateurs respectifs, l’offrant et le requérant" 

sont remplacés par "tant l’utilisateur offrant que le requérant". Il s'agit d'une modification 

purement rédactionnelle. 

67. Pour pouvoir négocier de la capacité, les affréteurs doivent être enregistrés avec 

succès auprès des GRT respectifs. Les affréteurs doivent, à cet effet, fournir les informations 

nécessaires demandées par PRISMA visées à l'art. 5 (article 15.3). Par souci d’exhaustivité, 

l’article 15.3 renvoie également à l’article 6, dans lequel il est stipulé qu’une approbation par 

le GRT peut s’avérer nécessaire afin d’accéder à la fonctionnalité du marché secondaire sur 

la plate-forme de capacité PRISMA, conformément à la législation nationale. 

68. Un nouveau point 4 est ajouté à l'article 15 : "Si cela s’avère nécessaire en raison 

des régulations applicables, le prix des transactions de droits de capacité (cession complète 

ou transfert d’utilisation) sera publié de manière anonyme conformément à la partie C.". 

Plusieurs acteurs du marché se disent notamment surpris par la disposition soumise à la 

consultation du marché, à savoir qu’un GRT a le droit de publier le prix auquel les droits de 

capacité sont commercialisés par le biais de la facilité du marché secondaire. Ils se 

demandent pourquoi le GRT devrait publier ce prix et quel prix pourrait être publié. Ils 

affirment qu’il est souhaitable d’y ajouter que cette information est publiée de manière 

anonyme et qu’elle doit être limitée aux points d’interconnexion où plus de deux affréteurs 

sont actifs. Un acteur du marché demande également pourquoi cette disposition est reprise à 

cet endroit si elle découle déjà des régulations applicables. 
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PRISMA a adapté la formulation suite aux remarques reçues. Selon elle, la formulation est 

plus claire. Ce n’est que si les régulations applicables l’exigent que le prix des transactions 

de droits de capacité sera publié anonymement conformément à la partie C. 

La formulation de cette disposition est un compromis au vu des obligations en la matière 

relatives à la publicité qui diffèrent fortement selon les Etats membres. L’article 15.4 

susmentionné ne signale plus explicitement une publication par le GRT (par rapport à la 

disposition soumise à une consultation de marché), ce qui implique qu’il peut également 

s’agir de publications faites par PRISMA. La manière dont cette disposition sera appliquée 

dans la pratique est importante. 

La CREG indique qu’en application de l’article 20, § 3, du code de bonne conduite, les 

gestionnaires doivent publier les prix des services de transport commercialisés via la PMS 

(lisez : plate-forme de marché secondaire). L’idée sous-jacente d’une telle obligation de 

publication était et demeure de lutter contre le hoarding de capacité en proposant sur le 

marché secondaire de la capacité à des prix tellement élevés qu’aucun acheteur ne se 

manifeste et que la capacité est conservée inutilement (pendant longtemps). En outre, les 

gestionnaires ne peuvent toutefois pas violer la confidentialité d’informations 

commercialement sensibles (article 8/5bis de la loi gaz).  

Dans ce cadre, le point 3.1.4 de l’annexe E, Gestion de la congestion, du règlement d’accès 

pour le transport de gaz naturel de Fluxys Belgium stipule que Fluxys Belgium publie au 

moins une fois par semaine et à un niveau agrégé le volume total et le prix moyen des 

services de transport commercialisés sur le marché secondaire (c.-à-d. tant les transactions 

via la plate-forme de marché secondaire que les transferts "over-the-counter" comme visés à 

l’annexe B). La note de bas de page stipule que cette règle est d’application sauf si la 

confidentialité de l’information au niveau agrégé ne peut pas être garantie. 

La publication par PRISMA de ces données n’est pas exigée par la réglementation 

susmentionnée. Dans tous les cas, la CREG demande à Fluxys Belgium de signaler à 

PRISMA ces obligations imposées par la législation belge à Fluxys Belgium ainsi que la 

prudence dont il convient de faire preuve lors de la publication de telles données. Le principe 

de base doit être que PRISMA ne publie pas, le cas échéant, davantage d’informations 

concernant les prix en matière de transactions secondaires que Fluxys Belgium en 

application de et dans la limite de la législation nationale. La condition d’anonymat suppose 

que les parties concernées ne sont pas identifiables, même si elles ne sont pas désignées 

nominativement, par ex. parce que l’on sait que seulement un nombre limité d’acteurs du 

marché sont actifs sur certains points d’interconnexion. 
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69. Concernant les affréteurs en attente, la disposition actuelle de l’article 29.4 est 

reprise partiellement à cet endroit, à savoir qu’ils peuvent proposer de la capacité en utilisant 

la fonctionnalité secondaire (voir également le paragraphe 64 de la présente décision) parce 

que cette disposition n’a plus sa place dans l’article concernant la facilité du marché 

secondaire. 

Article 16 (ancien article 21) - Types de transactions : cession ou transfert d’utilisation 

70. Les capacités peuvent être commercialisées sur la plate-forme de capacités 

secondaires PRISMA de deux manières, plus précisément via une cession ou via un 

transfert d'utilisation. C’est ce que stipule l’article 16.1. Dans ledit article, le terme "nominer" 

est à présent remplacé par le terme "utiliser", qui est plus neutre. Il s'agit d'une simple 

adaptation rédactionnelle. 

71. L’article 16.2 est reformulé comme suit d’un point de vue rédactionnel à la demande 

d’un régulateur national et d’un acteur du marché : "Sans préjudice des dispositions de 

l'art. 16 para. 3, une transaction qui est confirmée par le GRT respectif sera montrée sur la 

Plate-forme de Capacité PRISMA". 

72. Le terme "réglementation nationale" est remplacé par le concept défini de 

"réglementations applicables" dans les articles 16.3 et 16.4. Les mots "conditions générales 

du GRT" sont remplacés par le concept défini de "CG du GRT" dans ces mêmes articles. Par 

souci de clarté, les mots "par ex. au" sont remplacés par "y compris mais sans s’y limiter". 

La CREG n’a pas d'objections à formuler à l'encontre de ces adaptations rédactionnelles. 

 

Article 17 (ancien article 22) - Procédures de transaction disponibles 

73. PRISMA soutient trois procédures pour les transactions de capacités entre 

affréteurs. 

(i) La transaction OTC, où un affréteur Offrant et un Requérant négocient de 

manière bilatérale et communiquent leur accord aux GRT concernés ; 

(ii) La transaction CFO, où un affréteur soumet une Proposition de Transaction et 

peut choisir librement parmi les contrepropositions des autres affréteurs ; 

(iii) La transaction FCFS, où un affréteur soumet une proposition de transaction et où 

les contrepropositions des affréteurs sont acceptées conformément à l’ordre 

d’arrivée. 
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Concernant la CFO, les mots "een voorstel tot verhandeling (Handelsvoorstel)” voor de 

eenvoud vervangen door de term “Handelsvoorstel". 

Un nouvel alinéa est ajouté à cet article : "Un utilisateur du réseau ne peut retirer sa 

proposition de transaction ou sa réponse, soit avant que la première réponse 

correspondante ne soit reçue par PRISMA soit à une date antérieure fixée par PRISMA à sa 

discrétion raisonnable. PRISMA notifie les utilisateurs du réseau sur ces dates fixes, de 

temps en temps par l'intermédiaire de la plate-forme de capacité PRISMA." 

Cette formulation diffère de celle soumise à la consultation de marché afin de tenir compte 

des remarques émises par les acteurs du marché. Ces remarques contenaient des 

suggestions concernant une meilleure formulation, en particulier concernant la date butoir 

afin de retirer une proposition de transaction et la communication par PRISMA des dates 

butoirs d’application." 

La CREG n’a aucune objection par rapport à cette nouvelle disposition. 

 

Article 18 (ancien article 23) - Listes de négociants 

74. Les affréteurs qui souhaitent commercialiser de la capacité sur la plate-forme de 

capacités secondaires PRISMA peuvent faire usage de listes de négociants. C'était déjà le 

cas sur Capsquare.  

Les termes "transaction anonyme" à l’article 18.1 sont remplacés par le concept défini 

"transaction anonyme" (voir le paragraphe 97 de la présence décision). 

A l’article 18.2, les mots "et/ou laquelle de ces listes de négociants doit être appliquée", sont 

remplacés par "et laquelle de ses listes de négociants doit être appliquée", ce qui implique 

que l’affréteur peut toujours décider pour chaque transaction si une liste de négociants est 

utilisée et laquelle. 

Comme indiqué dans sa décision du 23 janvier 201416, la CREG suivra le fonctionnement du 

marché qu'elle souhaite favoriser et évaluera l'application des listes de négociants, à la 

lumière, entre autres, de l'article 22 du règlement (CE) n° 715/200917 qui reprend les 

                                                
16

  Décision (B) 140123-CDC-1300 du 23 janvier 2014 relative aux modifications proposées par la SA 
Fluxys Belgium des annexes A et B et de l'Appendice 1 de l'annexe B du règlement d'accès pour le 
transport de gaz naturel, § 72. 

17
  Cf ; Note de bas de page 7; 
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obligations imposées aux gestionnaires de réseau afin d'autoriser et de faciliter la libre 

négociation des droits de capacité et de se concerter à ce sujet avec les autres régulateurs 

nationaux concernés. 

IV.1.1 – Autres dispositions 

Article 19 (nouveau) – Affichage de devise alternative 

75. Un nouvel article 19 est introduit afin de permettre aux affréteurs d’introduire 

également des offres dans une autre devise que la devise de référence, du moins si cette 

fonctionnalité est soutenue par le GRT. Un acteur du marché a demandé si l’offre était alors 

uniquement affichée dans la devise alternative. PRISMA explique que, lorsqu’un GRT 

autorise une devise alternative, les offres sont affichées dans les deux devises. Le texte le 

stipule clairement : "Un GRT peut permettre que les offres soumises dans la devise de 

référence soient également affichées dans une devise alternative, y compris dans le cas de 

ventes aux enchères groupés." (propre soulignement). 

Cette disposition propose une fonctionnalité supplémentaire aux affréteurs. La CREG salue 

cette initiative. 

 

Article 20 (ancien article 24) - Comportement sur la plate-forme de capacités PRISMA  

76. L’article 20 contenait déjà une interdiction pour les affréteurs et leurs représentants 

de manipuler des enchères, entre autres en acceptant plusieurs rôles pendant l’enchère. 

Cette disposition est à présent nuancée en y ajoutant qu’un GRT peut éventuellement agir 

également en tant qu’affréteur si les régulations applicables le permettent. PRISMA explique 

que ceci peut par exemple être le cas pour des GRT qui ont mis en œuvre un système de 

rachat ("buy back scheme"). 

Bien que Fluxys Belgium continue d’agir comme un GRT (et pas comme un affréteur), même 

lorsqu’elle rachète de la capacité dans le cadre d’un système de rachat, ce qui rend cette 

disposition peu pertinente selon la CREG, il découle de la concertation avec d’autres 

régulateurs nationaux que ladite disposition est nécessaire afin de tenir compte des autres 

législations nationales. Comme la CREG n’a aucune objection concernant l’idée sous-

jacente de cette disposition (dans certains cas prévus par la loi, un GRT peut en effet être 

autorisé à acheter de la capacité tandis que sa tâche habituelle est d’en vendre), elle peut se 

retrouver dans ce compromis. 
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77. L’article 20 a également subi quelques modifications rédactionnelles (les 

paragraphes sont numérotés et le terme "utilisateur du réseau" est remplacé par "affréteur"). 

A la fin (article 20.3), il a été ajouté qu’en cas de violations à l’article 20, les articles 24 et 25 

s’appliquent. Cette disposition semble inutile, car les articles 24 et 25 sont en général 

d’application au contrat d’utilisation entre l’affréteur et PRISMA, mais elle ne pose pas de 

problème. 

Article 21 (ancien article 25) - Disponibilité de la plate-forme de capacités PRISMA  

78. L’article 21 a subi les modifications suivantes : 

a) à l’article 21.1, "disponibilité" est remplacé par "uptime" et "y compris" par "et", 

b) à l’article 21.2, "une telle indisponibilité éventuelle" est remplacé par "une telle 

indisponibilité", 

c) à l’article 21, les références internes à d’autres articles sont complétées et 

actualisées. 

Un acteur du marché demande à quel moment le statut actuel de la technologie est évalué, 

car il s’agit d’une donnée dynamique. PRISMA explique qu’il s’agit en effet d’un terme 

dynamique et qu’il est évalué au moment où la plate-forme est utilisée, ce qui semble 

raisonnable pour la CREG. 

En outre, deux acteurs du marché demandent s’il est possible de prévoir un système de 

back-up/fall back en cas de défaillance technique imprévue de la plate-forme PRISMA, en 

particulier dans le cadre d’enchères day-ahead (le jour avant) et d’enchères within day à 

venir (dans le courant de la journée). PRISMA signale que ces solutions fall back sont 

soumises à la législation nationale et à sa mise en œuvre par les GRT respectifs et que pour 

cette raison, il n’est pas possible de proposer des solutions alternatives à la plate-forme 

PRISMA. Suite à une remarque antérieure à ce sujet de la part d’une organisation 

représentative, Fluxys Belgium a déclaré vis-à-vis de la CREG que PRISMA considère cet 

élément comme un point important. Dans ce cadre, l’on examine si les risques d’une mise 

hors service du système pour des raisons techniques peuvent être limités davantage. En 

effet, sans plate-forme commune, il est difficile, selon les GRT concernés par PRISMA, de 

proposer des solutions conformes au NC CAM. Dans sa décision du 23 janvier 201418, la 

CREG a demandé à Fluxys Belgium d’examiner, en collaboration avec d’autres 
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  Décision (B)140123-CDC-1300 du 23 janvier 2014 relative aux "modifications proposées par la SA 
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gestionnaires du réseau de transport impliqués dans PRISMA, les éventuelles améliorations 

en matière de disponibilité technique de la plate-forme PRISMA ainsi que l’impact 

d’éventuelles interruptions de la plate-forme sur des propositions de transaction, systèmes et 

procédures déjà introduits et de l’en informer. La CREG y reviendra lors de la concertation 

structurelle qui a lieu régulièrement avec PRISMA, les gestionnaires du réseau de transport 

et les régulateurs nationaux concernés. 

 

Article 22 (ancien article 26) -  Durée du contrat, résiliation par l’utilisateur du réseau  

79. A l’article 22, les références internes à d’autres articles sont mises à jour suite à la 

nouvelle numérotation des articles. Concernant l’article 22.3, dernière phrase, un acteur du 

marché propose une formulation alternative (sans motiver que la disposition actuelle pourrait 

être problématique), à savoir que de la capacité réservée avant la résiliation du contrat 

d’utilisation reste valable et peut être utilisée même après la résiliation. Comme cette 

disposition n’ajoute rien par rapport à la disposition actuelle, qui implique que les 

réservations de capacité qui ont eu lieu avant la résiliation du contrat d’utilisation restent 

intactes malgré la résiliation, PRISMA a conservé la disposition existante. 

80. A l’article 22.4, le mot "immédiatement" est supprimé suite à une remarque d’un 

acteur du marché et remplacé par "sans retard injustifié, mais en tout cas dans les quatorze 

(14) jours calendriers". En effet, il ne semblait pas logique de stipuler que l’access key devait 

être rendue "immédiatement" en cas de résiliation du contrat d’utilisation, mais en tout cas 

dans les 14 jours. De la sorte, cette disposition est également conforme à l’article 8.2, qui 

contient une disposition similaire. 

Cette modification constitue un atout pour la clarté et la cohérence des conditions générales 

d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA et est jugée, pour cette raison, 

acceptable. 

Article 23 (ancien article 27) - Protection du système de sécurité de PRISMA  

81. La numérotation interne du présent article est adaptée sans modifier le contenu. La 

CREG n’y voit aucune objection. 

Article 24 (ancien article 28) - Désactivation des représentants par PRISMA  

82. A l’article 28.1, les mots "contrevient à toute action, mesure ou instruction 

raisonnable de PRISMA en vertu du contrat plate-forme d'utilisation présent" sont ajoutés. 
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Par conséquent, PRISMA sera autorisée à désactiver un représentant s’il est prouvé ou s’il 

existe une base permettant de présumer que ce dernier ne respecte pas une action, mesure 

ou instruction raisonnable de PRISMA en vertu du contrat plate-forme d'utilisation. 

La CREG estime que cette disposition octroie des droits amples à PRISMA, malgré l’ajout du 

terme "raisonnable" après les mots "action, mesure ou instruction" suite à sa remarque en la 

matière. Les acteurs du marché n’ont formulé aucune objection concernant cette nouvelle 

disposition, sauf par rapport au terme existant "base permettant de présumer" à l’article 24.1. 

Un acteur du marché est d’avis que les mots "base permettant de présumer" sont très 

ambigus et propose de les supprimer car une base permettant de présumer fait supposer 

qu’il existe des preuves. 

83. La désactivation d’un utilisateur de plateforme n’implique toutefois pas la 

désactivation de l’affréteur, sauf si l’affréteur n’est représenté que par un seul représentant. Il 

est vrai que l’affréteur peut enregistrer autant de représentants qu’il souhaite sur la plate-

forme. La désactivation d’un affréteur est régie par l’article 25 des conditions générales de la 

plate-forme de capacité PRISMA. La CREG a déjà signalé à maintes reprises à PRISMA le 

contexte régulatoire et l’importante responsabilité liée à la désactivation des affréteurs sur la 

plate-forme, car une désactivation de l’affréteur signifie d’emblée que l’affréteur n’a plus 

accès à de la capacité aux points d’interconnexion. 

La CREG a réalisé d’importantes modifications à l’article 25 concernant la désactivation d’un 

affréteur au profit de l’affréteur de sa protection (voir le paragraphe 87 de la présente 

décision). 

Concernant les mots «base permettant de présumer" critiqués par un acteur du marché, 

PRISMA explique que si elle était obligée de désactiver un représentant exclusivement sur la 

base de preuves fermes, il est sans doute trop tard pour éviter tout dommage. 

Compte tenu de ce qui précède, en particulier concernant les modifications obtenues du 

texte de l’article 25, et le fait que l’affréteur puisse désigner plusieurs utilisateurs de 

plateforme conformément aux articles 5 et 6 des conditions générales, la CREG peut 

accepter la modification proposée de l’article 24. Cependant, si des problèmes devaient 

survenir dans la pratique par rapport à cette disposition, par ex. parce qu’un représentant est 

désactivé sans justification raisonnable, la CREG se réserve certes le droit d’y revenir. La 

CREG demande à Fluxys Belgium de l’informer lorsque PRISMA applique ce droit de 

désactivation vis-à-vis d’un représentant actif aux points d’interconnexion belges. 
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84. La dernière phrase de l’article 24.1 est reformulée d’un point de vue rédactionnel 

compte tenu d’une demande de clarification d’un acteur du marché. En effet, il n’était pas 

clair pour cet acteur du marché à quoi le terme "approuvé" dans la dernière phrase se 

référait. Dorénavant, cette phrase est formulée comme suit : "PRISMA informera le 

représentant, l’utilisateur du réseau et les GRT qui ont approuvé l’utilisateur du réseau 

conformément à l’art.6, et ce sans délai." Il est à présent clair que c’est l’approbation par le 

GRT visée à l’article 6 à laquelle il est fait référence. Les mots "without undue delay" ont été 

traduits à la demande de la CREG par "sans délai" au lieu de par "immédiatement" (i.e. la 

traduction initiale), ce qui est une traduction plus correcte. 

 

Article 25 – Désactivation d'un affréteur par PRISMA (ancien article 29) 

85. En application de l’article 29.1 (maintenant l’article 25.1), PRISMA est à ce jour 

autorisée à désactiver (= suspendre) immédiatement des représentants pour les GRT 

concernés dans deux cas uniquement, à savoir 1) en cas de désactivation ou de retrait de 

l’approbation des GRT concernés que les affréteurs avaient déjà approuvés et 2) en cas 

d’urgence, lorsque l’affréteur menace le bon fonctionnement de la plate-forme de capacité 

PRISMA ou en cas de tout comportement pouvant être considéré comme une attaque sur la 

plate-forme de capacité PRISMA. Dans tous les autres cas de non-respect du contrat 

d’utilisation, PRISMA peut uniquement procéder à la désactivation de l’affréteur après avoir 

suivi la procédure visée à l’article 29.2 (à présent l’article 25.2). 

86. En application de l’article 15/7 de la loi gaz, les gestionnaires peuvent uniquement 

refuser valablement l’accès au réseau de transport dans trois cas : 1° le réseau ne dispose 

pas de la capacité suffisante afin d’assurer le transport ; 2° l’accès au réseau empêcherait la 

bonne exécution d’une l’obligation de service publique par l’entreprise de transport 

concernée et 3° l’accès au réseau pour l’entreprise de transport concernée implique ou 

impliquerait des difficultés économiques et financières en raison d’engagements "take-or-

pay" qu’elle a acceptés dans le cadre d’un ou de plusieurs contrats d’achat de gaz 

conformément à la procédure fixée aux articles 15/7, § 3 de la loi gaz. Le refus doit en outre 

être motivé. 

La CREG a toujours affirmé qu’il découle de l’article 15/7 de la loi gaz que le gestionnaire ne 

peut procéder lui-même (c.-à-d. unilatéralement, sans mandat juridique préalable) à la 

résiliation de sa relation contractuelle avec l’affréteur que dans ces trois cas, énumérés de 

manière limitative à l’article 15/7 de la loi gaz. En effet, ceci constitue de facto un refus 
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(temporaire ou non) de l’accès au réseau de transport par le gestionnaire. A ce sujet, elle a 

toujours estimé que : 

- La règle de droit commun selon laquelle les contrats à durée indéterminée 

peuvent toujours être résiliés unilatéralement moyennant le respect d’un 

préavis/d’une indemnité raisonnable est annulée par la règle lex specialis d’ordre 

public prévue à l’article 15/7 de la loi gaz.  

- En ce qui concerne la résolution d’un contrat conformément au droit commun, la 

résolution d’un contrat pour non-exécution grave ou importante doit en principe 

être demandée devant le juge en vertu de l’article 1184 du Code civil. La CREG a 

toujours affirmé que le gestionnaire de réseau, lorsqu’il juge dans une situation 

concrète que l'accès doit être interrompu pour des raisons autres qu’un manque 

de capacité ou une entrave à la bonne exécution de l'obligation de service public, 

doit obtenir une autorisation judiciaire préalable pour résilier le contrat. Il incombe 

alors au juge de décider concrètement et contradictoirement si les raisons 

invoquées par le gestionnaire sont suffisamment graves pour procéder au refus 

de l'accès. 

Dans sa décision du 11 avril 201319, la CREG a avancé les éléments suivants concernant la 

désactivation d’un affréteur sur la plate-forme d’enchères PRISMA : 

- les dispositions relatives à l’accès à la plate-forme d’enchères PRISMA 

concernent indirectement aussi l’accès à la capacité, et donc l’accès au réseau ; 

- l’accès au réseau est soumis aux dispositions de la loi gaz, en particulier l’article 

15/7 de la loi gaz ; 

- bien qu’elle reste d’avis qu’un recours préalable à un juge offre le plus de 

garanties pour l’affréteur et qu’elle n’estime pas souhaitable de revenir sur ce 

point de vue dans un contexte national, elle a pu accepter ce régime de 

suspension dans le contexte de collaboration transfrontalière ; 

- la procédure de suspension prévue est fortement analogue aux règles 

d’application sur la plate-forme d’enchères CASC dans le secteur de l’électricité ; 

- la suspension immédiate d’un affréteur sur la plate-forme d’enchères est 

uniquement acceptable s’il ne remplit plus les conditions initiales afin de participer 

aux enchères (il perd son approbation par le GRT) et s’il constitue vraiment une 

menace pour le bon fonctionnement des enchères, étant donné qu’un tel incident 

                                                
19

 Décision (B)130411-CDC-1242 du 11 avril 2013 sur « les modifications du contrat standard de 

transport de gaz naturel, des annexes A et B du règlement d’accès pour le transport de gaz naturel et 
du programme de transport de gaz naturel proposées par la SA Fluxys Belgium » ; 
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provoqué par un affréteur menacerait l’accès au réseau de tous les autres 

affréteurs ; 

- la procédure prévue de l’article 29.2 (à présent l’article 25.2) contient un nombre 

important de garanties visant à protéger les affréteurs, dont le droit d’être entendu 

dans un délai raisonnable, le droit de rectifier la situation dans un délai 

raisonnable afin d’éviter la suspension, l’obligation par PRISMA de motiver une 

éventuelle suspension et la communication de décisions au régulateur national 

concerné (paragraphe 40 de la décision du 11 avril 2013). 

87. Dans la version adaptée de l’article 25.1 (ancien article 29.1), soumis à la 

consultation du marché en juin 2014, le droit susmentionné pour PRISMA de suspendre 

l’affréteur avec effet immédiat a été élargi avec deux nouveaux cas, à savoir le non-respect 

par l’affréteur d’actions, de mesures ou d’instructions de PRISMA et le non-respect par 

l’affréteur de l’interdiction en matière de transaction d’instruments financiers visés à 

l’article 3.4. 

La CREG estime que l’ajout proposé par PRISMA en matière de non-respect par l’affréteur 

d’actions, de mesures ou d’instructions de PRISMA est inacceptable. En effet, cet ajout lui 

octroie des droits trop larges lui permettant de suspendre avec effet immédiat l’accès d’un 

affréteur à l’infrastructure transfrontalière. Elle l’a communiqué à PRISMA ainsi qu’aux autres 

régulateurs nationaux impliqués dans PRISMA et a rappelé une nouvelle fois les principes 

en matière de droit d’accès au réseau de transport (cf. paragraphes 7, 8 et 86 de la présente 

décision). En outre, un acteur du marché a émis une critique similaire concernant l’ajout 

proposé. Il affirmait que ce droit de désactivation était très vaste et par conséquent 

déraisonnable. Selon lui, les actions ou mesures non respectées doivent être fondamentales 

à la lumière de l’objet du contrat. 

Suite à ces remarques et après concertation avec PRISMA, les mots "si un affréteur ne 

respecte ou ne reconnaît pas une action, mesure ou instruction raisonnable dans le cadre du 

contrat d’utilisation" sont supprimés. L’article 25.1.b existant est complété par les mots "ou 

une manipulation d’une enchère, comme mentionné à l’art. 20". 

La formulation proposée à présent de l’article 25.1 modifié cadre avec l’objectif sous-jacent 

de PRISMA qui souhaite intervenir rapidement, pas uniquement en cas d’attaque de la plate-

forme mais aussi en cas de manipulation d’enchères. L’interdiction d’attaquer la plate-forme 

et de manipuler les enchères sont tous les deux prévus dans l’article 20 des conditions 

générales d’utilisation de la plate-forme de capacité PRISMA. En d’autres termes, cette 

nouvelle formulation de l’article 25.1.b couvre le chargement et clarifie pour l’affréteur les 
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infractions qui peuvent donner lieu à l’interdiction (immédiate mais temporaire) d’accès aux 

infrastructures transfrontalières. Comme pour une attaque de la plate-forme, l’on peut 

argumenter en cas de manipulation d’enchères qu’un affréteur peut menacer le bon 

fonctionnement des enchères étant donné qu’un tel incident provoqué par un affréteur 

menace/peut menacer l’accès au réseau de tous les autres affréteurs (voir le paragraphe 86 

de la présente décision). Concernant une possible désactivation de l’affréteur pour non-

respect par ce dernier de l’interdiction en matière de transaction d’instruments financiers 

visée à l’article 3.4 des conditions générales, la CREG renvoie à ce qui est exposé au 

paragraphe 42 de la présente décision. 

88. Un acteur du marché affirme qu’il n’est pas raisonnable de désactiver un affréteur 

avant de l’en avoir averti par courrier ou par fax. 

En cas de désactivation avec effet immédiat, il s’agit certes d’infractions très graves dans le 

cadre desquelles il semble raisonnable que PRISMA souhaite agir immédiatement afin de 

garantir l’accès d’autres affréteurs à la plate-forme (et à de la capacité). 

La CREG demande à Fluxys Belgium de l’informer dans les plus brefs délais lorsque 

PRISMA applique le droit de désactivation visé à l’article 25 par rapport à un affréteur actif 

sur les points d’interconnexion belges et de motiver tout refus d’accès au réseau. Enfin, la 

CREG répète qu’elle estime toujours qu’un recours préalable à un juge offre le plus de 

garanties pour l’affréteur et qu’elle pense qu’il n’est pas souhaitable de revenir sur ce point 

de vue dans un contexte national. 

89. La procédure reprise à l’article 25.2 est précédée d’une phrase d’introduction, à 

savoir "PRISMA peut aussi désactiver un utilisateur du réseau et ses représentants 

respectifs dans les cas suivants :". A l’article 25.3, les mots "n’a constaté" sont remplacés par 

"ne détermine". la CREG n’a aucune objection quant à ces adaptations. 

Un acteur du marché suggère une formulation alternative pour l’article 25.3, qui stipule que 

la désactivation de l’affréteur est annulée lorsque l’on est en mesure de prouver que 

l’affréteur respectera à nouveau le contrat d’utilisation. Comme la disposition actuelle profite 

aux affréteurs (il ne faut pas de preuve, uniquement une base permettant de présumer), 

PRISMA a retenu la formulation. 

En outre, un acteur du marché demande si les mots "cette communication" dans la dernière 

phrase de l’article 25.2.d) renvoient à la communication de la désactivation. PRISMA l’a 

confirmé. Le mot "cette" devant "communication" renvoie effectivement en toute logique à la 



 

  48/58 

communication dont il est question dans la phrase précédente, à savoir la communication 

concernant la désactivation. 

90. L’article 25.4 relatif aux droits des affréteurs en attente, c.-à-d. les affréteurs 

empêchés temporairement par un ou plusieurs GRT de réserver ou d’acheter de la capacité 

(voir le glossaire de définitions), est déplacé vers les articles 14 et 15 (voir les paragraphes 

64 et 69 de la présente décision). 

 

Article 26 (ancien article 30) – Résiliation du contrat d’utilisation  

91. A l’article 26.2, les mots "législation ou régulation nationale" sont remplacés par le 

concept défini de "réglementations applicables", ce qui est plus clair. 

Un acteur du marché suggère de remplacer les mots "si cela est autorisé par les régulations 

applicables" au premier tiret de l’article 26.2 par "conformément au …". PRISMA n’y voit pas 

d’intérêt. 

Un acteur du marché estime que la disposition en vertu de laquelle PRISMA se réserve le 

droit de mettre un terme à tout moment au fonctionnement de la plate-forme de capacité 

PRISMA moyennant un préavis d’au moins trois mois jusqu’à la fin du mois n’est pas claire 

étant donné que la date de fin est déterminée par la fin de la période de préavis. PRISMA 

affirme que, lorsque l’arrêt de la plate-forme est prévisible, elle doit même informer les 

affréteurs avant d’envoyer le courrier de résiliation avec période de préavis de trois mois. 

Comme cette disposition ne faisait pas l’objet de la présente consultation de marché, elle n’a 

pas modifié la disposition. 

La CREG ne voit pas non plus d’intérêt dans la mise en œuvre de ces modifications 

suggérées par un seul acteur du marché. La période de préavis que PRISMA doit respecter 

en cas d’arrêt de la plate-forme est de trois mois minimum. En outre, elle court toujours 

jusqu’à la fin du mois. Cette formulation ne semble pas prêter à grande confusion. Qui plus 

est, il s’agit ici d’une situation hautement improbable dont l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce que les régulateurs nationaux seront informés en temps utile, compte tenu de 

la concertation structurelle qui a régulièrement lieu entre PRISMA et les gestionnaires de 

réseau de transport impliqués dans PRISMA. 

 

Article 29 (ancien article 31) - Utilisation des données  
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92. Le renvoi interne à un autre article est adapté en raison de la nouvelle numérotation 

des articles.  

 

Article 30 (ancien article 34) - Confidentialité  

93. Les mots "demande d’une autorité régulatoire" à l’article 30.3.c), deuxième tiret, 

sont remplacés par "décision exécutoire d’une autorité publique ou d’un tribunal", ce qui est 

plus clair. En outre, la référence interne dans l’article 30.1 à l’article 33 est mise à jour suite à 

la nouvelle numérotation des articles. 

94. Un acteur du marché estime qu’il convient de faire une exception à l’obligation de 

confidentialité pour les prestataires de services d’affréteurs dans la mesure où la publication 

de données confidentielles est nécessaire dans le cadre de l’exécution des services qu’ils 

ont contractés. PRISMA explique que cette possibilité existe déjà possible moyennant 

l’accord écrit de PRISMA. Une exception générale prévue à l’obligation de confidentialité 

menacerait fortement la confidentialité étant donné que de nombreux prestataires de 

services peuvent être impliqués dans les travaux d’un affréteur. D’autre part, un acteur du 

marché ne peut raisonnablement pas refuser de marquer son accord. La CREG est d’accord 

de conserver la disposition actuelle, mais se réserve le droit d’y revenir si elle devait 

réellement être problématique dans la pratique. 

 

95. Un autre acteur du marché propose de remplacer les mots "décision exécutoire 

d’une autorité ou d’un tribunal" par "obligation légale exécutoire". PRISMA n’y a pas vu de 

plus-value et a donc conservé l’expression susmentionnée. Un acteur du marché suggère de 

faire mention de "disclosing party" au lieu de "affected parties" à l’article 30. Une nouvelle 

fois, PRISMA n’y voit pas l’intérêt. 

La CREG peut se retrouver dans ce jugement de PRISMA étant donné qu’elle n’est pas non 

plus convaincue de l’intérêt des adaptations rédactionnelles suggérées.  

 

Article 31 (ancien article 35) – Changements au contrat d’utilisation  

96. A l’article 31.2, les mots "législation et régulations applicables" sont remplacés par 

"régulations applicables", ce qui est plus clair. En outre, la référence interne à l’article 26 est 

mise à jour dans l’article 31.3 suite à la nouvelle numérotation des articles. 
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IV.1.5 – Glossaire des conditions générales d'utilisation de la plate-forme de 
capacités PRISMA 

97. Les définitions suivantes sont nouvelles ou sont modifiées. 

- la notion de "conditions générales ou CG" : cette définition a été complétée 

comme suit "Le glossaire et les ATTs font partie intégrante des conditions 

générales" ; 

- le terme "devise alternative" : "une devise autre que la devise de référence 

acceptée par un GRT dans le but de permettre à un utilisateur du réseau ou à un 

Représentant de visualiser les offres dans cette devise et dans la devise de 

référence au cours d'une enchère" ; 

- le terme "transaction anonyme" : "Signifie (i) par rapport à toutes les procédures 

de transactions non-OCT qu'une opération de capacité est gardée secrète 

jusqu'à sa conclusion; et (ii) si supporté par le GRT concerné et dans le cas de 

cessions de capacité seulement avec une valeur nulle que la transaction reste 

totalement anonyme pendant tout le processus de négociations de contrat." ; 

- le terme "banker’s rounding" : "la valeur est arrondie au nombre pair le plus 

proche après la virgule, par exemple :  

- > = 5, il sera arrondi à la hausse (par exemple 2,55 arrondi à 2,6) ; 

- < 5 il sera arrondi à la baisse (par exemple. 2,42 arrondi à 2,4)" ; 

- Le terme "devise de référence" : "la devise dans laquelle le GRT facture ses 

services de capacité et de transport conformément aux réglementations 

applicables ou aux CG du GRT." ; 

- le terme "affréteur" est redéfini comme suit : "L’utilisateur actuel ou potentiel du 

réseau d’un gestionnaire de réseau de transport, et éventuellement un 

gestionnaire de réseau de transport agissant comme un utilisateur du réseau afin 

d’exercer son rôle en matière de transport conformément aux régulations 

applicables ;  

- le terme "offre" : "signifie l’introduction d’une demande de capacité conformément 

aux régulations applicables et aux CG du GRT afin d’obtenir une réservation de 

capacité primaire" ; 

- le terme "offre de quantité" : des adaptations rédactionnelles mineures ont été 

apportées, également compte tenu d’une remarque d’un acteur du marché ; 
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- le terme "instrument financier" : "un instrument au sens de la section C de 

l'annexe 1 visé à l'article 4.1 (17), de la Directive 2004/39/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 21 Avril 2004 concernant les marchés d'instruments 

financiers (MiFID), comme mis en œuvre par toute loi nationale (quelle qu’en soit 

la forme : constitution, directive, règlement, loi, instrument ou  décision légale), et 

toute loi européenne ou nationale la complétant ou la modifiant." 

- le terme "tarif régulé de capacité" : cette définition est complétée par une 

troisième signification alternative, à savoir "un prix de réserve défini par l’autorité 

nationale de régulation" ; 

- le terme "OTC" : la définition est complétée comme suit : "procédure over the 

counter, comme décrite plus en détails à l’article 17(i)" ; 

- le terme "taux de change de référence" : "le taux de change entre la devise de 

référence et la devise alternative déterminé par PRISMA conformément à l’article 

19 (3) ; 

- le terme "prix de réserve" : "le prix plancher admissible dans l’enchère, tel que 

déterminé en conformité avec les régulations applicables" ; 

- le terme "réglementations applicables" : "l'ensemble du droit international, 

européen ou national (quelle que soit la forme : constitution, directive, règlement, 

loi, instrument ou décision légale) directement applicable à une entité qui a des 

droits ou obligations au titre de ces GTCs, et qui détermine comment ses droits 

dans ces GTCs peuvent être exercés ou que ses obligations peuvent être 

remplies en vertu de ces GTCs" ; 

- le terme "conditions spécifiques du GRT ou ATTs" : "les conditions spécifiques 

supplémentaires annexées à ces GTCs qui reflètent les besoins spécifiques du 

GRT (par exemple, les exigences obligatoires par les réglementations 

applicables ou des pratiques de l'industrie dans la compétence de la GRT pour 

un processus d’offre et d'attribution des capacités nécessaires) et qui font partie 

intégrante des GTCs" ; 

- le terme "CG du GRT" : "les termes et conditions appliquées par un GRT pour 

l'attribution des capacités et le transport de gaz en conformité avec les 

réglementations applicables". 

98. Ces modifications du glossaire visent d’une part à clarifier les conditions générales 

d’utilisation de la plate-forme de capacité PRISMA. D’autre part, elles ont pour but de rendre 

les définitions conformes à l’extension du champ d’application des conditions générales à la 
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fonctionnalité de devise alternative et l’interdiction de procéder à des transactions 

d’instruments financiers. Par conséquent, elles sont acceptables. 

 

IV.2 – Examen des modifications des annexes A, B et C3 du 
règlement d'accès pour le transport de gaz naturel pour ce 
qui concerne les services de conversion de qualité 

99. Sauf disposition contraire, l’analyse ci-dessous suit l’ordre des parties, annexes, 

chapitres et titres de la proposition. 

100. Si plusieurs éléments de la proposition portent sur un sujet global, la CREG se 

réserve le droit de discuter de ces éléments en commun et non point par point. Le cas 

échéant, la CREG tient compte du caractère particulier des modifications proposées et 

formule des commentaires par point. 

IV.2.1 – Annexe A : Modèle de transport 

101. Outre l’adaptation de la liste de définitions, l’offre de services de conversion de 

qualité est adaptée par le biais de l’introduction du service de conversion de qualité "peak 

load" d’une part et, d’autre part, de services de conversion de qualité "base load" et 

"seasonal load". La CREG constate que l’offre de services envers les utilisateurs du réseau 

est élargie. Par conséquent, elle approuve les adaptations proposées. 

IV.2.2 – Annexe B : Souscription et allocation de services 

102. La CREG souligne que la section 4.6.1 Conversion de qualité H -> L décrit les 

services de conversion de qualité proposés et devrait donc, d’un point de vue du contenu, 

être reprise à l’annexe A. La CREG demande à Fluxys Belgium de tenir compte de cette 

remarque et de la reprendre dans la liste des modifications lors de la prochaine adaptation 

du règlement d’accès. 

103. L’introduction de services "base load" et "seasonal load" permet d’augmenter le 

volume de services de conversion de qualité de gaz H -> L proposé aux utilisateurs du 

réseau pendant toute l’année gazière, et ce, indépendamment de la température. Le fait qu’il 

n’y a qu’une indemnité fixe qui soit demandée constitue un avantage supplémentaire pour 

les utilisateurs du réseau. Il découle de la consultation du marché que les utilisateurs du 
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réseau réagissent de manière positive à l’extension de l’offre de services de conversion de 

qualité. 

Le nouveau service de conversion de qualité "peak load" remplace le service existant et 

comprend tant une composante fixe qu’interruptible. Le service est proposé et alloué comme 

un bundle (SBU). La capacité réelle disponible pour les utilisateurs du réseau dépend de la 

température par le biais d’un facteur de demande (DF). Tant une indemnité fixe que variable 

est imputée pour le service "peak load". Les acteurs du marché apprécient l’extension de 

l’offre de services, bien qu’un acteur du marché ait souligné que la quantité de gaz naturel 

disponible pour le marché de gaz L via la conversion de qualité reste limitée par rapport au 

gaz L importé des Pays-Bas, et ce, malgré l’extension de l’offre de services. Un acteur du 

marché estime que la composante interruptible du service "peak load" est inutile. 

Fluxys Belgium a répondu que l’interruptibilité est liée au fonctionnement de l’installation de 

conversion de qualité. 

Les services seront proposés via une fenêtre de souscription organisée par Fluxys Belgium 

pour une durée d’une année gazière pour les services "base load" et "seasonal load" et pour 

un multiple (jusqu’à cinq ans) de cette durée pour le service de conversion de qualité "peak 

load". Les fenêtres de souscription sont précisées via les dispositions spécifiques y 

afférentes fixées dans les conditions spécifiques (Terms and conditions ou T&C) 

déterminées séparément pour chaque fenêtre de souscription individuelle. Après clôture de 

la fenêtre de souscription, l’éventuelle capacité restante peut être souscrite sur une base first 

come first served (FCFS). 

Un acteur du marché a demandé d’allouer toute la capacité sur une base FCFS. 

Fluxys Belgium a répondu qu’il est important d’appliquer la fenêtre de souscription lorsqu’il 

s’agit de conclure des contrats d’azote pour les services de conversion de qualité de gaz. 

A la demande du marché de ne pas imposer de quantités minimales à contracter, 

Fluxys Belgium a répondu qu’aucune quantité minimale n’est imposée. 

Fluxys Belgium a répondu par l’affirmative à la demande du marché d’organiser une fenêtre 

de souscription entre mi-septembre et fin septembre. Une fenêtre de souscription sera 

organisée dans le courant des dernières semaines de septembre. 

104. La CREG estime que l’allocation de services de conversion de qualité via une 

fenêtre de souscription et la manière dont Fluxys Belgium organise ladite fenêtre 

garantissent une allocation transparente et équilibrée des services. Concernant le FCFS, la 

CREG réitère son point de vue selon lequel elle estime que les conditions de transparence 
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ne sont pas toujours garanties par cette méthode d’allocation. En outre, la CREG constate 

que les utilisateurs du réseau réagissent positivement aux modifications et qu’ils n’émettent 

pas de réserve de principe. Enfin, la CREG constate que les réponses de Fluxys Belgium ont 

apporté suffisamment de clarté là où cela s’avérait nécessaire. Par conséquent, la CREG 

approuve les modifications proposées. 

IV.2.3 – Annexe C3 : Règles opérationnelles pour les services de conversion de 
qualité 

105. L’annexe C3 développe les règles opérationnelles qui donnent du contenu aux 

nouveaux services proposés. Elle doit donc être considérée comme la conversion technique 

des éléments proposés dans les annexes A et B. Par conséquent, l’annexe C3 contient peu 

d’éléments sur le plan du contenu. 

106. Fluxys Belgium a saisi l’occasion pour internaliser une partie de la complexité 

opérationnelle liée à l’utilisation du service, ce qui implique une simplification pour les 

utilisateurs du réseau. Cette simplification opérationnelle est également perçue de manière 

positive par le marché, bien qu’il remarque que la plus grande partie de la capacité 

disponible pour la conversion de qualité dépend de la température (prévue). Fluxys Belgium 

a répondu que cette dépendance à la température des services proposés est inhérente aux 

caractéristiques de l’installation. 

107. Il a également été demandé s’il était possible de déplacer la publication de la 

capacité de conversion de qualité réelle, qui est prévue tous les jours à 14h00 via l’EDP, à 

12h00. Fluxys Belgium a répondu qu’elle examinerait la possibilité de déplacer la publication. 

108. Le marché a également formulé des remarques quant au montant des indemnités. 

Celles-ci ne font toutefois pas partie du champ de la présente décision. 

109. La CREG estime que la simplification opérationnelle du service ne profite pas 

uniquement à l’utilisation du service par les utilisateurs du réseau, mais que la transparence 

du processus est également améliorée. La CREG constate que les utilisateurs du réseau 

réagissent positivement dans l’ensemble par rapport aux modifications proposées et qu’ils ne 

formulent pas de réserve de principe. En outre, Fluxys Belgium a répondu de manière 

efficace et a apporté le cas échéant quelques éclaircissements. La CREG approuve donc les 

modifications proposées. 
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IV.2 – Examen des modifications du programme de 
transport de gaz naturel pour ce qui concerne les services 
de conversion de qualité 

110. Dans le programme de transport de gaz naturel donnant une description simplifiée 

de l'offre de services, aucun élément nouveau ou supplémentaire n'a été introduit dans la 

proposition eu égard à ce qui a déjà été discuté dans la partie IV.2. Par conséquent, aucune 

discussion spécifique des adaptations du programme de transport de gaz naturel n'est 

également nécessaire. Il ressort également du rapport de consultation que les utilisateurs du 

réseau n'ont formulé aucune remarque applicable spécifiquement au programme de 

transport de gaz naturel. 

La CREG accepte dès lors les adaptations proposées du programme de transport de gaz 

naturel. 

IV.4 – Entrée en vigueur des modifications approuvées  

111.  En ce qui concerne les modifications proposées de l'appendice 1 de l'annexe B du 

règlement d'accès pour le transport de gaz naturel , il semble raisonnable, compte tenu du 

fait que les acteurs du marché sont au courant des modifications qui s'annoncent en 

particulier au vu de la consultation de marché effectuée, de décider qu'elles entrent en 

vigueur à compter du 1er octobre 2014 (date à laquelle PRISMA prévoit qu'elles entreront en 

vigueur). Par conséquent, la CREG décide, en application de l'article 107 du code de bonne 

conduite, que les modifications en question entrent en vigueur à compter du 1 octobre 2014. 

En ce qui concerne les modifications proposées du programme de transport de gaz naturel 

et des annexes A, B et C3 du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, il est 

proposé dans la lettre d’accompagnement de faire entrer en vigueur les modifications pour 

l'introduction des services "Base Load" et "Seasonal Load" au 1er janvier 2015 et pour le 

service "Peak Load" au 1er novembre 2014. La CREG accepte cette proposition et décide 

qu'elles entreront en vigueur aux dates proposées par Fluxys Belgium. 

Il va de soi que Fluxys Belgium est tenue, conformément à l'article 107 du code de bonne 

conduite, de faire le nécessaire pour publier sans délai (et bien entendu avant l'entrée en 

vigueur) sur son site Web les modifications approuvées ainsi que la date d'entrée en vigueur 

décidée par la CREG. 



 

  56/58 

IV. CONCLUSION 

112. En application de l'article 15/1, §3, 7° et de l'article 15/14, §2, deuxième alinéa, 6°, 

29° et 30° de la loi gaz, de l'article 82, §1er du code de bonne conduite et compte tenu de ce 

qui précède, la CREG décide d'approuver les modifications proposées par Fluxys Belgium 

du programme de transport de gaz naturel et des annexes A, B et C3 et de l'appendice 1 de 

l'annexe B du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, soumises à la CREG par 

porteur avec accusé de réception le 1er septembre 2014.  

En ce qui concerne les conditions générales d'utilisation de la plate-forme de capacités 

PRISMA et en référence à ce qui est exposé au paragraphe 68 de la présente décision, la 

CREG demande à Fluxys Belgium d'attirer l'attention, dans le cadre de la publication des 

données relatives aux prix des transactions sur la plate-forme de marché secondaire visée à 

l'article 15.4, sur les dispositions légales et réglementaires à cet égard pour Fluxys Belgium 

selon le droit belge et sur la prudence dont il faut faire preuve lors de la publication de ces 

données, dont le point de départ doit être que PRISMA ne publie pas plus d'informations sur 

les prix concernant les transactions secondaires que Fluxys Belgium en application de la 

législation nationale et dans les limites de celle-ci.  

La CREG demande en outre à Fluxys Belgium, en référence à ce qui est exposé aux 

paragraphes 83 et 88 de la présente décision, de l'informer sans délai lorsque PRISMA 

exerce son droit de désactivation visé aux articles 24 et 25 à l'égard d'un utilisateur de la 

plate-forme ou d'un affréteur actif aux points d'interconnexion belges et d'ajouter la 

motivation du refus d'accès au réseau. Elle émet une réserve afin de poursuivre l'évaluation 

de la réglementation en matière de désactivation, en concertation avec PRISMA et les 

gestionnaires de réseau de transport et les régulateurs nationaux impliqués dans PRISMA, 

et d'y revenir le cas échéant, y compris en ce qui concerne le cas visé au paragraphe 42. 

La CREG demande enfin, en référence à ce qui est exposé au paragraphe 37 de la présente 

décision, d'apporter les adaptations rédactionnelles suivantes à l'article 2.2 de l'appendice 1 

de l'annexe B du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, à savoir le 

remplacement des termes "et/ou conditions contractuelles particulières ou générales" par 

"et/ou disposition supplémentaire fournie par les affréteurs" et des termes "mais non limité 

aux conditions générales spécifiques ou contractuelles de l’affréteur" par "mais non limité 

aux conditions contractuelles spécifiques ou générales de l’affréteur". 
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En ce qui concerne la conversion de qualité, la CREG demande à Fluxys Belgium, en 

référence à ce qui est exposé au paragraphe 102 de la présente décision, de déplacer la 

section 4.6.1 Conversion de qualité H->L à l'annexe A du règlement d'accès pour le transport 

de gaz naturel à l'occasion de la prochaine modification du règlement d'accès pour le 

transport de gaz naturel. 

La CREG décide en outre, en application de l'article 107 du code de bonne conduite et 

compte tenu de ce qui est exposé au paragraphe 111 de la présente décision, que les 

présentes modifications approuvées par la CREG : 

-  de l'appendice 1 de l'annexe B du règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel entrent en vigueur le 1er octobre 2014 et  

- du programme de transport de gaz naturel et des annexes A, B et C3 du 

règlement d'accès pour le transport de gaz naturel pour ce qui concerne 

l'introduction des services "Base Load" et "Seasonal Load" entrent en vigueur au 

1er janvier 2015 et pour ce qui concerne le service "Peak Load" au 1er novembre 

2014.  

 

Pour la Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz : 

 

 

 

                               

Andreas TIREZ Marie-Pierre FAUCONNIER 

Directeur Présidente du Comité de direction 
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ANNEXE 1 

PROGRAMME DE TRANSPORT DE GAZ 

NATUREL ET ANNEXES A, B ET C3 ET 

APPENDICE 1 DE L'ANNEXE B DU 

REGLEMENT D'ACCES POUR LE TRANSPORT 

DE GAZ NATUREL 

Soumis pour approbation le 1
er

 septembre 2014 

 

 




































































































































































































































































































































































































































